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5. - Carte générale des Mines : 

BASSIN HOUILLER DE CHARLEROI, 1883 (5 planches 
et 1 tableau). Prix. : 25 francs ( 1). 

BASSIN HOUILLER DE MONS, 1889, échelle du 20.000• 
(6 planches). 1'rix. : 30 francs (1). 

6. - J. CoaNET. - Etude sur les formations postpaléozoïques du 
bassin de la Haine. Relief du socle paléozoïque, par MM. 
J. CORNET et Ch. STEVENS. 

1'0 livraison, planchettes : La Plaigne, Péruwelz, Belœil , Bau
dour, Condé, Quiévrain, Saint-Ghislain; 

2" livraison, planchettes : Jurbise, Obourg, Le Rœulx, Seneffe, 
Mons, Givry, Binche, Morlanwelz. 

Prix. : 25 francs la livraison ( 1). 

1•r juillet 1925. 

(1) En vente à la librairie A. DEWIT, i3, rue Royale, à Br uxelles. 
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ERRATA 
P· 203, 5• .l ig~~ du rapport : au l ieu de « Straeten », lire « Straten » . 

p. 206 28° lig . ' 16 f 1 ' • n e . apres , e rmer. a parenthesc . 

p . 219, Supprimer les 14•, 15°, 16• et 17° lignes et les remplacer par : 
« civile du Grand H ornu à titre d 'extension de sa concession de ce 
nom, la concession d e toutes les ve ines d e houille stra tigraphique
ment in férieures à celles mainte nues a u charbonnage d e l'Escouf
fiaux p ar l'arrêté royal du 7 févri er 1878 et ce d an s la p artie du 
te rritoire de la commune d e Hornu située a u nord de l' axe du 
chemin de Binche "· 

P· 219, in fine 2° lign d J l' d · 1 · l ' . . e e a note : a u 1eu e « veines u1 concéd ées », 
•re « veines ici concédées ». 

p . 224• remplacer la 14• ligne par : cc considé rant qu'il appert du rapport 
complémenta ire fourni ». 

p . 234, 10° ligne . au l' d . 1. · •eu e « occupahcon >>, ire « occupation ,, . 

p . 243, 10• ligne : a u lieu d e h h 1 . • c e rc e >>, ire • ch ercherait ,, . 
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A vis du 12 janvier 1923 

Déchéance de concession 

1. La procédure administrative poursuivie contre un conces
sionnaire qui décède avant d'avoir été assigné, ne doit pas être 
renouvelée contre les héritiers de celui-d. 

II. Si le concessionnaire décédé avait déclaré se désister de 
la concession, cette déclaration lie ses héritiers. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 29 décembre 1922 deman
dant l'avis du Conseil sur le point de savoir si la procédure 
prévue par l'article 28 de la loi du 5 juin 1911 ne doit pas être 
réintroduite à nouveau contre le nouveau propriétaire de la mine 
de plomb, zinc et pyrite de fer de H éron, héritier de Mm• Emma 
Bronne, celle-ci étant décédée sans avoir été assignée; 
• Vu la lettre du 26 décembre 1922 adressée à M . le Ministre 
de l'industrie et du Travail par M. le Procureur Général de la 
Cour d' Appel de Liége ; 

R evu son avis du 20 février 1922 ; 
Vu l'article 28 de la loi du 5 juin 1911 ; 
Entendu le Conseiller François en son rapport ; 
Considérant que les formalités préalables à l'action en 

déchéance, prescrites par l'article 28 de la loi du 5 juin 1911 , 
ont été régulièrement remplies; qu'elles valent aussi bien à 
l'égard des ayants-droit de la propriétaire de la concession qu'à 
l'égard de la propriétaire elle-même ; que rien dans le texte de 
la loi n'autorise à croire que les formalités de l'article 28 ayant 
été remplies à l' égard du propriétaire de la concession, celles-ci 
devraient être recommencées vis-à-vis de ses héritiers pour pou
voir poursuivre 1 'action en déchéance contre ceux-ci ; 

Considérant que, dans une lettre adressée le 11 décembre 
19 22 à l' Ingénieur en chef-Directeur du 7" arrondissement des 
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mines, à Liége, M m• Emma Bronne a déclaré que non seulement 

elle ne remettrait pas e.n activité la mine de H éron, mais qu'ell e 

ne ferait aucune opposition à l'action en déchéance de la conces
sion ; qu'une telle déclaration peut être considérée comme un 

abandon de tous ses droits sur la concession et un acquiescement 
à l' action en déchéance ; 

Considérant que les héritiers de Mmo Bronne sont liés par les 

déclarations et les engagements de leur auteur; 

E st d'avis: 

Que l'action en déchéance de la Mine de plomb , de zinc et 
de pyrite de fer de Héron peut être poursuivie contre les héritiers 
de M m• E mma Bronne, sans que les formalités prescrites par 

l ' article 28 de la loi du 5 juin 191 1 doivent être renouvelées . 

A vis du 23 février 1923 

Formalités selon la loi de 1810. - Titre de préfé
rence. - Demande à extension. - Opposition . ...:.... 
Demande en concurrence. 

1. Les demandes introduites avant la promulgation de la 
loi de 1911 restent soumises pour la continuation de l'instruction 
aux formalit és prescrites par la loi de· 1810. 

Il. La propriété de deux blocs de 87 et de 96 hectares rela
tivement distants et compris pour une partie seulement dans le 
périmètre demandé en concession, ne saurait créer un titre de 
préférence au profit du propriétaire opposant. 

III. La propriété de terrains représentant le 1/5 du territoire 
litigieux et ne formant pas un bloc homogène susceptible d'une 
exploitation fructueuse,_ ne crée pas un titre de préférence . 

IV. L e titre de préférence du propriétaire de la surface n' est 
jamais absolu et peut être primé par celui de l' inventeur ou du 
demandeur en extension, a fortiori lorsque ces deux derniers 

' litres de pré/ érence appartiennent au même demandeur. 

1 -
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 14 décembre 1.922 par laquelle 
M. le Ministre de I' Industrie et du Travail soumet pour avis 

au Conseil la demande formée par la Société Anonyme des 
Charbonnages du Boubier, à C hâtelet ; . 

Vu la dite demande formulée le 1 or juin 1909 en vue d ' obte

nir, à titre d'extension , la concession des mines de houille gisant 

sous une étendue de 246 hecta res 87 ares 52 centiares qui dépen

dent des communJ!S de Bcuffioulx, Acoz, Couillet et L overval ; 
Vu le plan en triple joint à la requête , vérifié par l'lngénieur 

et certifié par le Greffier provincial, ensemble le procès-verbal 
de la séance tenue le 27 avril 1909 par le Conseil d' adminis

tration de la Société requérante; 
Vu le rapport en da te du 24 aoOt 1909 de l ' Ingénieur en 

chef-Directeur dus· arrondissement des mines et l' arrêté en date 

du 3 septembre suivant de la D éputation peFmanente du C onseil 

provincial du H ainaut ; 
Vu les pièces relatives à l'instruction qui eut lieu à la suite de 

cet arrêté et les oppositions que celle-ci a provoquée, savoir : 

l'opposition formée le 27 décembre 1909 par le B aron L éon 

de Dorlodot, l opposition formée le 29 décembre 1909 par la 
S ociété Anonyme du Charbonnage d'Ormont et l' opposition 

formée le 7 octobre 191 2 par la Comtesse· D ouairière Louis de 
Mérode et consorts ainsi que par la Société Anonyme de 

Recherches à Charleroi ; 

Vu les rapports en da te des 5 août 1919 et 30 novembre 1921 
de J'lngéni~ur en chef-Directeur du 5° arrondissement des mines; 

Vu l'accord signé le 25 juin 1921 par la Société du Boubier 

et par la Société d'Ormont , ra tifié , par les Conseils d ' adminis

tràtion des deux Sociétés ; 
Vu le second arrêté de la D éputation permanente du C onseil 

provincial du H ainaut ordonna~t à nouveau, sous date du 

16 décembre 192 1 , l affichage et la publication de la d emande 

de la Société du Boubier ; 
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Vu 1' opposition renouvelée le 20 mai 1922 par la Société 

d 'Ormont; 
Vu les certificats d 'affi chage et de publication délivrés par 

les A dministrations communales de C ouillet, A coz, Bouffioulx, 
Loverval, Châtelet, Charleroi et Mons ; 

Vu les quatre exemplaires (en quadruple} des journaux La 
Provin.ce, L ' A venir du Borinage, Le Progrès, La Gazette de 
Charleroi, Le Journal de Charleroi et L e Pays Wallon insérant 
l'affiche; 

Yu l'opposition formée par la commune de Châtelet 
( 16 juin 1922 } ; 

Yu le rapport en date du 19 octobre 1922 de l'lngénieur en 
chef-Directeur du s· arrondissement des mines , à Charleroi ; 

Vu!' avis émis le 3 novembre 19 22 par la D éputation perma

nente du Conseil provincial du H ainaut ; 
Vu le rapport écrit du Conseiller H ocedez, déposé au G reffe 

le 8 janvier 1923 ; 
Vu les !ois sur la matière ; 
Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce jour ; 

QUANT AUX FORMALITÉS DE L'INSTRUCTION: 

Considérant qu'aux termes de l 'article 41 de la loi du 
S juin 1911 , les demandes de concession ou extension introduites 
avant la promulaation de la loi restent soumises pour la continua
tion de l'instr~ction aux formalités prescrites par, la loi du 

2 1 avril1 8 10 ; 
Considérant que la demande en extension formée par la 

S ociété du Boubier le 1 •r juin 1909 a été présentée régulière
ment suivant les formes prescrites par les articles 22 et 30 de la 

loi de 1810 ; 
C onsidérant que les a ffichages, publications et insertions de 

la d emande exécutés à la suite de l' arrêté du 16 décembre 1921 

de Ja Dép~ttation permanente satisfont aux exigences des arti-

1 22 et suivants de la loi de 1810 ; c .es . 

( 
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Qu'en effet les certificats des Administrations communales 
de Mons, Charleroi , Châtelet, A coz, Bouffioulx, Couillet et 
Loverval attestent que les affiches publiant la demande ont été 
apposées pendant quatre mois et que les publications orales ont 
eu lieu une fois par mois, pendant la durée des affiches, devant 

la maison communale et les églises paroissiales et consistoriale, 
un dimanche à l'issu de l'office, aux dates qu'ils précisent ; 

Que les exemplaires des journaux versés au dossier, La Pro
vince, L' Avenir du Borinage, L e Progrès de Mons , La Gazette 
de Charleroi, Le Journal de Charleroi et Le Pays Wallon , 
témoignent gue la demande a été insérée dans les journaux du 
D épartement uné fois par mois pendant la durée de 1' a ffichage ; 

Considérant que l ' instruction susdite satisfaisant pleinement 
aux exigences de la loi , il serait superflu de s' arrêter aux forma
lités accomplies a~ cours de l ' instruction précédente (ordonnée 
par l'arrêté du 3 septembre 1909 de la D éputation permanente ) 
ni de rechercher si c 'est à bon droit que I ' Ingénieur en a proposé 

le renouvellement , d'autant moins que, suivant le rapport d e ce 
fonctionnaire, la Société demanderesse s' est ralliée à son avis· 

' 
QUANT AUX OPPOSITIONS : 

1° Sur l' opposition formée le 27 décembre 1909 par le 
Baron Léon de Dorlodot : 

Considérant que cette opposition est basée sur le fait que 

) ' opposant est propriétaire de deux blocs de terrains e ffleurés par 
le territoire demandé en extension ainsi que sur l ' intention du 
dit opposant de demander une concession de mines sous ces 
terrains ; 

Considérant que les deux blocs en question ne représentent 
respectivement qu'une superficie de 8 7 et de 96 hectares : qu'une 
étendue aussi restreinte est manifestement insuffisante pour 

assurer une exploitation rémunératrice ; que les blocs en question 

sont relativement distants et ne sont compris dans le territoire 
demandé en extension que pour une minime partie : 1 5 hectares 
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environ ; qu'aux termes de l'article 11 de la loi de 183 7, seules 
les propriétés dont l'étendue est reconnue suffisante à une exploi

tation profitable valent à leur propriétaire un titre à préférence ; 

2° Sur l'opposition collective formée le 7 octobre 1912 par 
la Comtesse Douairière Louis de Mérode et consorts ainsi que 
par la Société Anonyme de R echerches de Charleroi: 

C onsidérant que cette opposition se prévaut d'une demande 
en concession formulée le 16 juillet 1912 et relative à une partie 

du territoire demandé en extension par la . Société du Boubier , 
outre une partie du territoire demandé à cette époque en exten
sion par la Société de Marcinelle-Nord; 

Considérant que si le dossier de cette demande n' est p'as 
soumis au Conseil non plus qu'il ne fut soumis à l'lngénieur 
auteur du rapport, celui-ci rappelle toutefois que Ia demande a 

. été écartée par l' arrêté royal du 12 janvier 1921 octroyant une 
extension à Marcinelle-Nord conformément aux conclusions d e 

l' Ingénieur en chef Ledouble, con cl usions qu'il reproduit, 
approuve et applique à l 'opposition formée par la Société de' 

R echerches contre la demande du Boubier ; 

Considérant que , tant dans la d emande en concurrence avec 
la Société Marcinelle-Nord que dans l' opposition à la demande 
de la Société du Boubier la Société de R echerches de Char
leroi et la Comtesse Dou~irière de M érode et consorts se sont 
réclamées des titres d'inventeur de la mine dans le territoire liti

gieux et de propriétaire de la surface ; 

Cansidérant que les travaux de découverte dont font état les 
opposants consistent uniquement dans le sondage he~~eux exé
cuté à Bouffioulx , au lieu dit « L ong Bois » , atJ vo1S1nage Est 

de la limite Ouest du territoire sollicité en extension ; 
Considérant que ce sondage percé à 8 10 mètres au Sud d'une 

région parfaitement définie par les travaux. de la ~ocié~é. de 
Marcinelle-Nord ne peut, suivant les conclusions de l lngemeur 
en chef-Directeur L edouble, valoir à son a uteur le titre d ' inven

teur de la mine; que c' est à la Société de Marcinelle-Nord que 

I 
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!'arrêté royal du 12 janvier 192 1 a reconnu le droit de l 'inven
teur et octroyé en conséquence une extension s' étendant vers le 
Sud bien au delà du sondage effectué par · 1a Société de 
R echerches ; 

Considérant que les propriétés des opposants de Mérode et 
de Dorlodot, loin de couvrir tout le territoire litiaieux n' en 

0 ' 

représentent qu'un cinquième environ , qu 'ils n'y forment ni un 
bloc homogène sans solution de continuité comme l'exige la 
jurisprudence (avis du 19 octobre 1906, Jur. X, p . 6 1) , ni un 
ensemble susceptible d'une exploitation fructueuse; qu'en con
séquence, aux termes de l' article 11 de la loi du 2 mai 183 7 
le droit de préférence du propriétaire ne trouve pas son applica~ 
tion dans l' espèce, que du reste ce titre n'est jamais absolu , 
peut toujours être primé par celui de l'inventeur ou du d eman
deur en extension ; 

3° Sur l'opposition de la commune de Châtelet : 
Considérant que cette opposition n'a aucun fond ement légal ; 

4° Sur l' opposilion formée, le 27 décembre 1909, par la 
Société Anonyme du Charbonnage d'Ormont, à Châtelet: 

Considérant que l'opposition de la Société Anonyme d'Or
mont constitue une demande en concurrence pour tout le terri
toire demandé en extension par la Société du Boubier, mais que 
l'accord intervenu entre les deux Sociétés le 25 juin 192 1 réduit 
les prétentions de la première au quadrilatère auquel renonce en 
sa faveur la seconde et qui comprend une étendue de 95 hectares 
55 ares limitée par une méridienne tracée à 700 mètres à l'Ouest 
de la limite Est du territoire litigieux ; 

Considérant qu 'à l' appui de sa demande la Société 
d'Ormont fait valoir qu'elle a exécuté le sondage n° 34 (Cham

borgneaux ) commencé avant l'introduction de la demande du 
Boubier, ensuite le sondage n° 96 (Bois de Malagne) et qu'elle 

a finalement pénétré par galeries dans le territoire litigieux ; 

qu'elle a, par ses travaux, démontré l' existence de couches 
exploitables dans ce territoire contigu à sa concession et s'y est 

acquis des titres à l'invention de la mine ; 

.. 
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SUR LA DEMANDE PRINCIP ALE : 

Considérant que la Société du Boubier, en signant l'accord 
du 25 juin 1921, a, comme il est dit plus haut, renoncé en 
faveur de la Société d'Ormont à la partie E st du territoire for
mant 1 'objet de sa demande primitive.; 

Considérant gu' à !'appui de sa demande d'extension, la 

Société du Boubier fait valoir que le gisement existant dans le 
territoire sollicité constitue le prolongement naturel des couches 
de sa concession actuelle ; 

Qu'en effet, par le bouveau percé au niveau de 625 mètres 
à travers l 'esponte Sud de sa concession, elle a recoupé toute 
une série de veines appartenant manifestement aux couches 
exploitées par son puits n° 2 et démontré l' existence d'un gise

ment important s'étendant au Midi ; 

Que ces travaux lui valent, comme le reconnaît le rapport 

de l' Ingénieur, le titre d'inventeur de la mine; 

C 'd ' d' 1 ., 0 2 du Boubier est ons1 erant que une part e s1ege n . , . 
parfaitement placé et outillé pour la mise à frmt de la regi~n 
occidentale du territoire litigieux ; que d'autre part le p~its 
Saint-Xavier du Charbonnage d'Ormont peut mettre le g1se.
ment oriental du même territoire presqu' immédiatement à fruit 
et a besoin d'une extension pour aswrer son avenir, étant donné 

la pauvreté du gîte actuellement exploité ; 

Considérant que l'intérêt général est lié à I~ ~ise à fru~t .l~ 
plus prochaine du gisement découvert et au mamhen en actIVIte 
des puits existants ; 

Considérant que la Société du Boubier et la Société 
d'Ormont ont fait preuve de leurs facultés techniques et finan

cières; 

E st d'avis· 

I. Que les oppositions formées par le Baron Léon de 

Dorlodot, par la Comtesse Douairière Louis de Mérode et con-
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sorts, par la Société de Recherches de Charleroi et par la com
mune de Châtelet doivent être écartées ; 

Il. - Qu'il y a lieu d'accorder , à titre d'extension, à la 
Société Anonyme des Charbonnages du Boubier dont le siège 
est à Châtelet concession de mines de houille gisant sous une 
étendue de l 51 hectares 32 ares 52 centiares des communes de 
Bouffioulx, Couillet et Loverval, ainsi délimitée . . _. ; 

D'autoriser l'impétrante à rompre l' esponte de sa concession, 
le long de l 'extension lui accordée et de lui imposer de réserver 
une esponte de dix mètres le long et à l'intérieur des autres 
limites de l'extension ; 

De soumettre cette .extension aux clauses et conditions du 
cahier des charges de l'extension accordée par l'arrêté royal 
du 28 mars 1895, la redevance fixe aux propriétaires du sol 
étant fixée à fr. 0. 50 par hectare et la redevance proportionnelle 
à 1 1 / 2 p. c. du produit net de la mine; en outre, de stipuler : 
1° que les travaux dans l'extension devront être conduits de 
manière à ne pas compromettre la sûreté publique, la conserva
tion et la salubrité de la mine, la sûreté et la santé des ouvriers , 
et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles de la surface ; 
2° que l'impétrante sera tenue de s'affilier, le cas échéant, à tout 
organisme ayant pour but de créer, d'outiller et d'exploiter dans 
l'intérêt commun des ports ou rivages affectés au chargement et 
au transbordement des produits de la mine ; 

III. - Qu'il y a lieu d'accorder, à titre d'extension, à la 
Société Anonyme du Charbonnage d'Ormont, dont le siège est 
à Châtelet, concession des mines de houille gisant sous un terri
toire de 95 hectares 55 ares, des communes de Bouffioulx et 
Acoz, ainsi délimitée ... ; 

D'autoriser l'impétrante à rompre l' esponte de sa concession 

le long de l'extension lui accordée et de lui imposer de réserver 
une esponte de dix mètres le long et à l'intérieur des autres 
limites de l'extension ; 
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D e soumettre cette extension aux clauses et conditions du 

cahie r des charges de l'extension accordée par arrêté royal d u 

1 7 août 191 2, la redevance fixe aux propriétaires du sol é tant 
fixée à fr. 0. 50 par hectare et la redevance proportionnelle à 

1 1 / 2 p . c . du produit net de la mine ; en outre , de stipuler : 
1° que les travaux dans l' extension devont être conduits de 

manière à ne pas compromettre la sûreté publique, la conserva

tion et la salubrité de la mine , la sûreté et la santé des ouvriers 

et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles de la surface; 

2° que l'impétrante sera tenue de s'affil ier , le cas échéant , à 
tout organisme ayant pour but de créer, d' outiller et d' exploiter 
dans l'intérêt commun des ports ou rivages affectés au charge
ment et au transbordement des produits de la mine. 

Avis du 16 mars 1923 

Déchéance. - Exploit de sommation. - Rature 

L 'absence d'approbation d' une correction de date ou de 
prénom apportée à l'exploit de sommation, n' invalide pas 
l' exploit, s' il est établi en fait que la correction répond à la 
réalité et que l' intéressé a été touché. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 11 janvier 1923 par laquelle M . le 

Ministre de l'industrie et d u Travail soumet à l' avis du Conseil 
le dossier relatif à la déchéance de la concession de Mines de 
zinc, plomb et pyrite de fer de Velaine ; 

Vu le rapport en date du 9 janvier 1922 de l'ingénieur ~n 
chef-Directeur du 7° arrondissement des mines, à Liége ; 

Vu les exploits de sommation notifi és sous la date du 25 ma rs 

)922 par l'huissier S errulier, à Liége , à M m• Emma D evaux 

(veuve F élix Frésart), à M . C harles F résart, à M. Albert 
f résart et à M m• Marguerite F résart ( épouse Ernest F abri) ; 

• 1 

~· 
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Vu l'exploit de la même sommation notifié le 1 3 avril 1922 
par le même officier ministériel à M. Gaston de G rand'Ry 
(veuf de D ame F résart) en sa qualité de tuteur de M

11
"' G ene

viève et Paule de Grand 'Ry; 

Vu le rapport en date du 2 janvier 1923 de l'ingénieur en 
chef-Directeur d u 7° arrondissement des mines, ainsi que la note 

du 10 janvier 1923 de l' Inspecteur général des mines à Liége ; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 25 janvier 1923 par 

le Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance d e ce jour ; 
Considérant que la concession de M ines de zinc, plomb et 

pyrite de fer de Velaine a été accordée par a rrêté royal du 

12 février 1848 au C omte F . -E. de M ean sur une étendue de 

381 hectares, réduite plus tard à 234 hectares en exécution de 

l' arrêté royal du 8 février 1851 qui forma une concession d is

tincte ·des 14 7 hectares détachés de la concessio"n primitive ; 

C onsidérant que la mine appartient actuellement aux héritiers 

de feu Félix F résart ; 

C onsidérant que , suivant le rapport en date du 9 janvier 1922 
de l'ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondissement des mines , 

ces héritiers sont : 

1° la veuve du decujus : M"'" F. F résart (née D evaux ) ; 

2° ses enfants : M . Charles F résart , M. A lbert F résart t 
Mm• Marguerite F résart ( épouse E rnest F abri) ; 

3° ses petits-enfants : M 110 Geneviève de Grand'Ry, 

M . P aul de Grand' R y , 
ayant pour tuteur leur père , M. Gaston de Grand'Ry; 

C onsidérant que sommation d ' avoir à reprendre les travaux 

dans les six mois a été faite le 25 mars 1922 par exploit à 
M. Félix Frésart, MM. C harles et A lb ert F résart , et à 
Mm• E rnest F ab ri; qu' elle a été notifiée le 13 :\vri'1 1922 à 
M. G aston de G rand' R y en sa qualité de tuteur de :;r.s r;nfants ; 
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Considérant que tous ces exploits portent des ratures ou sur

charges non approuvées en marges par le signataire ; que 
!'absence d• approbation, encore que regrettable, ne peut en 
l espèce avoir d'influence sur la validité de ces exploits; 

Considérant en effet que la surcharge relevée dans tous les 
exploits portent sur leur date, !'année l 92 l ayant été changée 

~n .. l 922 ;. mais qu • ~I es~ établi sans doute possible par le rapport 
1mtial qui est de Janvier 1922 que l'année substituée 1922 
donne. la da~e véritable de la remise des exploits, ce que corro
bore 1 enregistrement des exploits ; 

Consi?érant que l&l surcharge opérée dans un de ces exploits 
en ce qui concerne le nom et le sexe de l ' un des enfants mineurs 

de M. Gaston de Grand'Ry, ne ·peut davanta~e entacher cet 
exploit de nullité ': cc Paule » au lieu de cc Paul » correspond 
à la situation exacte, comme le constate l' Inspecteur Général 

d~ 10 janvier l 923 de l ' Inspecteur Général des Mines à 
Liége dans son rapport du l 0 janvier 1923 et il est çertain 

que l'intéressée a été ~ouchée, l'exploit ayant été notifié à 
M. Gaston de Grand'Ry son tuteur légal qui n'a pu s'y 
tromper ( comp. Pandectes, exploits l 28 et suivants et 260) ; 

Considérant que les travaux de la mine ont été arrêtés en 

mars 187 4 et n'étaient pas repris à la date du 2 janvier 1923 ; 
que ·du reste les propriétaires ont déclaré le 2 janvier 1923 
qu' cc ils étaient disposés à délaisser leur · propriété et à la voir 
reprendre par l'Etat » · 

' 

E st d'avis: 

Qu'il Y a lieu de poursuivre devant les tribunaux la 
déchéance de la concession de Mines de zinc, plomb et pyrite 
de fer de Velaine. 

r 

y 
1 
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A vis du 16 mars 1923 

Formalités selon la loi de 1810. Publication. 
Certificat complémentaire. - Insertions dans les 
journaux. - Oppositons. - Formes. - Notifica
tion. 

1. La nullité de l'instruction ne saurait résulter d'une 
omission dans l'arrêté de la Députation perman'ente ordonnant 
les affiches et insertions, si, en fait, la formalité a été accof!lplie . 

Le silence ou l'erreur d'un certificat d'accomplissement des 
Jormalités peuvent être réparés par une déclaration subséquente 
de l'administration communale auteur du certificat. 

li. Sous l'empire de la loi de 1810, les insertions dans les 
journaux devaient se faire· non pas partout où des a/fiches doivent 
être apposées, mais dans au moins un journal de chaque province 
sous laquelle s'étend le territoire demandé et de ceJle où' le 
demandeur est domicilié. 

Le texte légal n' empo~te pas nécessairement l'exigence d' in
sertions dans plusieurs journaux d'un même département. Il 
appartient au Conseil d'apprécier en fait si la publicité est suffi.
sanie, pourvu que l'insertion ait eu lieu au moins une fois chacun 
des quatre mois d'affichage el ce dans chacune des provinces. 

III. Une opposition qui n'a pas été notifiée à la demande
resse n'est pas recevable. 

IV. Mais semblable nullité est couverte s' il est ensuite inter
venu entre le demandeur et l'opposant un accord sur la réparti
tion des territoires litigieux. 

V. Une opposition une fois faite reste debout malgré qu'il 
ait fallu recommencer l'instruction. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 16 janvier 1923, par laquellè le Ministre 

de I' Industrie et du Travail a transmis pour avis au Conseil lt! 
dossier d'une d emande en extension de concession· de mines de 
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houille formée le 13 avril 1908 par la Société Anonyme de3 
Charbonnages Réunis de Roton-F arciennes et Oignies-Aiseau; 

Vu la dite requête qui a pour objet un territoire de 468 hec
t~res s'étendant sous les communes de Châtelet, Presles , Aiseau 
et Le· Roux, ensemble le plan en six exemplaires duement vérifié 
et certifié ; 

Vu les pièces constatant les formalités de publicité exécutées 
lors des instructions de 1908 et 1912 ; 

Revu l'avis du Conseil du 6 mars 1914 ; 

Vu l'arrêté du 16 décembre 1921 par lequel la Députation 

permanente du Hainaut ordonna, pour la troisième fois, l' affi
chage et les publications orales de la demande à Mons, Char
leroi, Châtelet, Presles, Aiseau, Tamines et Le Roux et son 
insertion, une fois par mois pendant les quatre mois de l 'af fi
chage, dans au moins un journal de chaque opinion politique 
s'il en existe, édité dans les villes et communes sus-indiquées; 

Vu les journaux reproduisant l ' affiche, savoir : La Province 
{à Mons) des 3 février, 3 mars, 3 avril, 3 mai 1922; Le Pro
grès (à Mons) des 2 février, 2 mars, 3 avril, 3 mai 1922; 
L' Avenir du Borinage et de Mons des 4 février, 12 .mars, 
9 avril, 7 mai 1922; Le Journal de Charleroi des 2 février, 
2 mars, 2 avril, 2 mai 1922; La Gazette de Charleroi des 
2 février, 2 mars, 6 avril, 4 mai 1922; Le Rappel (Charleroi) 
des 2 février , 2 mars, 2 avril et 7 mai 1922; La Province de 
Namur des ] 0 • février, 1 •• mars , 1 cr avril et J ••.mai 1922; Vers 
l' A venir (Namur) des 1 cr février, J 0• mars, 31 mars et 

28 avril 1922 ; 

Vu le certificat de publication établi par la ville de Namur, 

le 1•• juin 1922; 

Vu ceux établis par Aiseau, Le Roux, Châtelet le 2 juin, par 
Mons et Tamines le 6 juin, par Charleroi le 10 juin et par la 

même ville le 1 3 juin, par Presles le 29 juin 1922, ainsi que 

l' expédition complétée du certificat de Tamines du 6 juin 

adressée au Ministre le 16 février 1923 ; 
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Vu !' oppôsition avec demande en concurrence · formée le 
20 mai 1922 par la Société Anonyme du Charbonnage 

d' Aiseau-Presles et le plan y joint ; . 

Vu l'opposition avec demande en concurrence formée le même 
jour par la Société Anonyme du Charbonnage d'Ormont à 

Châtelet et le plan y joint; 
Vu l'accord conclu le 11 juin 1913 entre les trois deman-

deresses; 
Vu !'opposition formée le 8 mai 1922 par la commune de 

Le Roux; 
Vu l'opposition formée le 26 mai 1922 par l 'Administration 

communale de Châtelet ; 
Vu les rapports adressés au Gouverneur du Hainaut les 20 et 

26 juin 191 3 et 11 octobre 1922 par l'ingénieur en chef-Direc-· 
tcur du 5° arrondissement des mines, les deux plans et la coupe 
y joints, le rapport adressé au Gouverneur de N amur le 12 juillet 
1922 par \'Ingénieur en chef-Directeur du 6c arrondissement; 

Vu les avis émis le 19 juillet 1922 par la Députation perma

nente du Conseil provincial de Namur, et le 20 octobre 1922 par 

celle du Hainaut ; 
Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 7 février 1923 par le 

Président; 
Vu la note adressée au C onseil le 5 mars 1923 par la Société 

Anonyme des Eaux de Charleroi. qui avait fait opposition au 
cours d e la première instruction de la demande ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les lois du 

2 1 avril 1810 et du 2 mai 1837 ; 

Entendu le Président rapporteur en ses explications; 

Sur la régularité de l'instruction : 

Considérant que cette instruction est la troisième faite sur la 

demande principale et les deux demandes concurrentes; que ces 
demandes étant antérieures à la loi du 5 juin 1911 , la loi du 

2 1 avril 1810 avec ses quatre mois d'affichage , ses publications 

orales le dimanche aux portes des maisons communes et des 
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églises paroissiales et consistoriales et ses insertions dans les jour

naux, a dû encore être appliquée selon prescription formelle de 
!'article 41 de la dite loi de 19) 1 · 

Considérant que la demande principale s'étendant sur deux 
provinces, ces formalités ont dû être observées tant dans le 

Hai?aut que .da.ns la province de Namur; que la plus grande 

partie du territoire demandé se trouvant dans le Hainaut, c'est 

à la ,Députation permanente de cette province seulement que la 

demande devait être adressée {avis -31 octobre 1902, fur . IX, 

? 4) ~t c'était à celle-ci à prescrire les affiches, publications et 
mserhons même dans la province de Namur (voir la note au bas 

de la page 215 du tome IX de la Jurisprudence du Conseil) ; 

C onsidérant que les demandes concurrentes ne s'étendaient 
pas au delà du territoire objet de la demande principale et par 
conséquent n'étaient astreintes à aucune publicité (avis du 
2 mars 1838, fur. I, ·33); 

Considérant que certains exemplaires du plan joint à la 

demande principale sont vérifiés tant par l'ingénieur en chef-
. Directéur du 5° arrondissement que par celui du 6° arrondissement 

et certifiés tant par le Greffier provincial du H ainaut que par 

celui de Namur ; que le plan joint à la demande de ltt Sbciété 
d ' Aiseau-Presles est, sur certains exemplaires, vérifié ·par 

l'ingénieur-Directeur du s· arrondissement et certifié par le 
Greffier du Hainaut, sur d'autres vérifié par l'ingénieur-Direc
teur du 6° arrondissement et certifié par le Greffier de Namur ; 

c;u ' il est ainsi satisfait au décret du 7 janvier 1828 ; que le plan 
joint à la demande de la Société d 'Ormont, laquelle ne s ' étend 

pas hors du s· arrondissement des mines , est vérifié par l'ln!!é
nir.ur-Directeur de cet arrondissement et certifi é par le Greffier 

du Hainaut; 

Considérant que l'arrêté pris par la D éputation permanente 

Ju Hainaut ordonne !'affichage de la demande et les publica

rwns orales à Mons (chef-lieu de la province ), à Charleroy 

·(chef-lieu de l'arrondissement), à Presles, Aiseau, Châtelet, 

• 

.. 

.... 

. 
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' 
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communes du Hainaut sous lesquelles s ' é tend la concession 
demandée, à Le 'Roux, commune de la province de Namur sous 

laquelle s 'étend aussi la concession, à Tamines, domicile de la 

Soci~té demanderesse , mais néglige de l'ordonner à Namur, 
chef-lieu de province et d'arrondissement de Le R oux; qu' il 

ordonne l'insertion de la demande, au moins une fois par mois 
pendant la durée de l'affichage , dans au moins un journal de 

chaque opinion politique, s' il en existe, édité dans les villes et 
communes sus-indiquées ; 

C onsidérant que la nullité de l'instruction ne saurait résulter 
d ' une omission dans 1 'arrêté, pourvu qu'en fait les formalités 
légales ayent été observées , ce qu'il importe d'examiner; 

En ce qui concerne 1 ' affichage et les publications 

orales : 

Considérant que les certificats délivrés par les administrations 

de toutes ces villes et communes, Namur non excepté, constatent 

riue l'arrêté de la D éputation permanente reproduisant la 

demande a été affiché du 1 •r février au 31 mai 1922 et que tous 

constatent les publications orales un ou plusieurs dimanches de 
chacun de ces quatre mois ; que si sur les deux certificats succes
sivement délivrés par Charleroy les dates pour mars ne sont pas 

concordantes, tous deux affirment la publication deux dimanches 
de mars et l'on peut en conclure avec certitude que · ces publica

tions ont eu lieu le dimanche 5 et le dimanche 12, puisque les 
clates 6 et 13 attribuées à ces dimanches par un des certificats 

étaient des lundis; que si, pour T amines, le premier certificat 

portait « les dimanches compris . .. » , il y avait là, manifeste

ment une lacune de copie et le certifi cat envoyé après le dépôt 
du rapport complète utilement par les mots « entre le 1 •r février 
et le 31 mai » , qu' il n ' y a pas contradiction entre ces deux 

certificats e t qu'il faut avoir égard au certificat complété; que 

toujours, en pareil cas , l' Administration ou le Conseil ont pro

voqué des explications sur le point de savoir si la formalité non 

mentionnée au certificat' a été réellement omise (avis du 1 5 dé-
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cembre 19 11, fur. X I, 3 1 , du 6 mars 19 14 , fur . X I , 15 1 
voir aussi la note de M. Du Pont, § Il , fur. IX, p . 100 ) ; 

En ce qui concerne les insertions : 

Considérant que la loi se sert des mots : « elles (les af fiches) 
seront insérées dans les journaux de département », ce qui 
montre nettement ·que pour les insertions, à la différence des 
a ffiches et des publications orales, la loi envisage non certaines 

localités mais les départements ; partant la D éputation perma
nente s'est trompée en ordonnant les insertions partout où 

devaient être posées les affiches, et aussi en n'ordonnant pas 
d 'insertions dans la province de Namur pour le cas où il n'y 
aurait de journaux ni à T amines ni à L e R oux ; qu' en effet, les 
mots ci-dessus cités de la loi, la pratique suivie en France dès 
l'origine , dont témoigne l 'affiche française reproduite dans la 
note du Président Du P ont (fur. IX, p. 100 ), enfin la juris
prudence du Conseil démontrent que les insertions sont néces
rnires tant dans la ou les provinces où se trouve le territoire 
demandé en concession que dans celle où le demandeur a son 
domicile (avis du 10 février 1871 ' du 23 janvier et du 30 octo
bre 1903 , fur. IV, 11 9, et IX, 8 5 et 307) ; 

Considérant en fai t que des insertions ont eu lieu , une fois 
par mois pendant les quatre mois de l 'affichage , dans trois jour
naux de Mons, dans trois journaux de Charleroy et dans deux 
journaux de Namur , mais que dans l 'un de ces deux derniers il 
y a eu insertion en février , puis les 1 •r et 3 1 mars et 28 avril et 

aucune en mai ; 

Considérant que si le texte légal n ' emporte pas nécessaire
ment l'exigence d ' insertions dans plusieurs journaux d'un même 
département, ni la répétition des imertions chaque mois, l' exi
gence 'de cette répétition trouve cependant un fondement : 
J0

) dans certaines dispositions ( articles 620, 62 1) du Code de 
Procédure civile dont se réclamait le Conseiller d ' Etat Comte 

Jaubert. lorsque, au cours de la discussion de la troisième rédac·· 
tian de la loi du 2 1 avril 18 10 , il proposa d ' ajouter les inser-
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tions aux autres modes de publicité, ce qui fut admis (voir 
L ocré, t. IV de l'édition belge , p. 292, n° 3 17 ) ; 2° dans la 
pratique suivie pour l' exécution de la loi , pratique dont témoi
gnent diverses dispositions 1 égales d ' ordre transitoire : l' arr~té 
royal du 18 septembre 18 18, articles 8 et 9 , la loi du 2 0 f évner 
183 3 (inexactement reproduite dans la P asinomie) et l' arti
cle 1 3 de la loi du 2 mai 183 7 ; qu'aussi la jurisprudence a exigé 
que les insertions soyent répétées de mois en mois comme les 
publications (avis du 29 octobre 19 0 3 , fur . IX, 30 3 ) ; 

Considérant que les mêmes éléments ne démontrent pas la 
nécessité d'insérer l' a ffiche dans plusieurs journaux d 'un même 
département , ainsi les articles précités du Co~e de Proc:édure 
disent : tt dans les villes où il s'imprime des 1ournaux, il sera 
suppléé à ces trois publications par l' insertion qui sera faite au 
·ournal de l'annonce de la dite vente, laquelle annonce sera 
J d . , 'd l répétée trois fois dans le cours u i;no1s prece ant ,a vente » ; 

ue du reste , à cette époque , dans la plupart des departements 

~n :eul journal était toléré ; qu'aussi en France il n' a jamais été 

exigé d ' insertions que dans un j our~al p~r départemen~ : \' a ffiche 
française citée ci-dessus porte : t r mserhon en sera faite dans un 

journal du département de . .. où la mine est située , et dans un 

journal du département de . . . où réside le demandeur 11; qu 'en-
fin, dans nos provinces , les trois dispositions légales précitées, 

tout en remplaçant pour le cas qu' elles résolvent les publications 
orales par des insertions au Moniteur, n' exigent en outre d 'inser

tions que dans un journal de la province où la mine est située ; 

Considérant que le Conseil , consulté sur le point d e savoir si 
l' insertion devait se faire dans tous les journaux d' une province , 
répondit <t que la Députation permanente , en ordonnant les 
insertions dans les journaux , peut limiter ces insertions dans des 

limites raisonnables en tenant .compte des usages locaux et du 

b ut du législateur qui est d' assurer une réelle publicité a,ux 
demandes en concession » {avis du 18 mars 1904, f ur. J,,( , 

3 16) ; 

• 
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Considérant que si divers avis de 1910, 191 1 et ) 9) 5 ont 

estimé que l'insertion dans deux journaux de même opinion ne 

suffisait pas dans un arrondissement important, la comparaison 
avec l'avis du 15 décembre 191 1 (fur . XI, p. 3 1) montre que 
le Conseil continuait à considérer qu'il s 'agissait d'apprécier en 
fait si la publicité était suffisante; 

· Considérant que, dans cet ordre d'idées, il faut tenir compte 

de ce que l'instruction actuelle est la troisième sur la même 

demande en sorte que de nombreuses insertions ont eu lieu pré
cédemment , que dans l'instruction actuelle il a é té fait dans 1 e 

Hainaut six séries complètes d, insertions occasionnant à la 
demanderesse deux fois autant de frais qu'il était nécessaire , et 
que dans la province de Namur où n'est située que la moindre 

partie de la mine il y a eu une série régulière, - et une autre 
série irrégulière seulement parce que la quatrième insertion a eu 
lieu trois jours trop tôt , le ?8 avril ; d'où suit qu'en fai t comme 
en droit la publicité dans son ensemble a répondu au vœu du 

législateur; 

Au fond: 

En ce qui concerne les oppositions : 

Sur l' opposition de la Société Anonyme des Eaux de 

l 'Arrondissement de Charleroi : 

Considérant que cette opposition notifiée en 1908 se fonde 
sur ce que le territoire demandé en concession comprend les 

sources d' Aiseau à Fontaine-Madame à 1 'aide desquelles 
1 'opposante alimente la distribution d ' eau de nombreuses villes 
et communes ; 

Que par sa note adressée au Conseil le 5 mars 1923. l 'oppo
sante persiste et demande subsidiairement qu'il soit réservé un 

périmètre de protection des sources ; 
Mais considérant que l' Ingénieur en chef-Directeur du 

5° arrondisesment des mines a coristaté dans son rapport du 

20 juin ) 9) 3 que l 'exploitation se fera à plus de cinq cents 
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mètres de profondeur et ne pourra avoir d'effet sensible sur les 

eaux contenues dans le calcaire carbonifère ; que s'il en était 
autrement, les travaux du Charbonnage d 'Ormont eussent déjà 
asséché ce calcaire ; 

Considérant, au surplus, qu'il appartiendra aux Ingénieurs 
du Corps des Mines de veiller à ce que les travaux de la mine 

ne puissent être conduits de façon .à nuire aux eaux utiles (lois 

minières coordonnées, articles 7 4 et suivants, arrêté royal du 

5 mai 1919, articles 3 et 4) ; 

Sur les oppositions de la ville de C harleroi et des communes 

de Châtelineau, Pironchamps, P ont-de-L oup, GiUy, Bouf
fioulx, Montigny-sur-Sambre, L odelinsart, toutes fondées sur 
les mêmes motifs que l 'opposition de la Société des Eaux ; 

Considérant qu'aucune de ces oppositions n'a été" notifiêe à la 

demanderesse comme le prescrit l'article 26' de la loi de 181 0, 

qu'elles ne sont donc pas recevables (avis du 29 mai '] 922, 
n°2955); . 

Qu'il en est de même, pour le même motif, de l'opposition 
de la commune de L e R oux fondée sur la crainte de voir conta
miner les eaux d e la surface dont ell e se sert, crainte sans aucun 
fondement constate le rapport ci-dessus cité ; 

Considérant que la même fin de non-recevoir atteint l' oppo

sition formée par la ville de Châtelet qui voudrait voir réserver 
à la Nation les gisements miniers, ce qui s~rait contraire, non 

seulement à la loi de 18 10 , mais aussi aux solutions adoptées 
par le législateur de 191 1., après débats approfondis ; , 

Sur les oppositions formées par les Sociétés Anonymes du 
Charbonnage d'.Aiseau-Presles et du C harbonnage d ' Ormont : 

Considérant que la non-existence au dossier de certaines pièces 

des instructions faites dans la province de Namur antérieurement 

à l'occupation ennemie ne permet pas de vérifi er si ces opposi

tions ont été notifiées à la demanderesse ; mais qu' en tous cas 

l'absence de notification à cell e-ci serait couverte ; · 
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Considérant en effet qu'à l ' intervention de feu I' Inspecteur 

G énéral Pepin , alors Directeur du 5° arrondissement des mines, 

il est intervenu le 11 juin 1913 ent{e ces opposantes demande
resses en concurrence et la demanderesse principale un accord 
(pièce 4 7 du dossier inventorié en 1914) en vertu duquel celle
ci réduit sa demande à 224 hectares 50 ares , et le surplus serait 

attribué : 229 hectares à Ai;eau-Presles et 14 hectares 50 arcs . 

à Ormont ; 

C onsidérant que si les oppositions renouvelées en 1922 n' ont 

pas été notifiées à la demanderesse principa le, cela n' importe 

pas r arce que ces oppositions sont surabondantes, les oppositions 
une fois faites restant debout malgré qu' il ait fallu recommencer 
l'instruction ; 

Sur la demande principale : 

Considérant que la demanderesse se base sur le doubl e titre 
de demanderesse en extension et d'inventeur de la mine dont elle 

demande la concession ; 
Considérant que , par son sondage foré dans le territoire 

demandé , près de la source F ontaine-M adame et du M oulin 
d ' Aireau à 250 mètres de la limite Sud de sa concession, ell e 

a recoupé à partir du 25 janvier 1908, à des profondeurs variant 
de 559 à 721 mètres, six couches de charbon dont quatre au 

moins sont expl oitables, couches dont la synonimie n' a toutefois 

pas pu être établie ; 
Considérant que l'ingénieur en chef-Directeur du 5e arron

dissement des mines est d' avis qu'il existe dans toute la partie 

du territoire demandé située dans son arrondissement un gisement 
houiller exploitable , ce qu 'il déduit notamment du dit sondage, 
d es constata tions faites dans les travaux des sociétés concurrentes 

et du fait que le territoire demandé est limité de l'Ouest et d u 

Nord par les trois sociétés concurrentes · et de l'Est par une 

?.utre société en exploita tion , F alisolle ; 

Que cette dernière considération a amené l' Ingénieur en chcf

Directeur d u 6" a rrondissement à admettre aussi la probabilité 

J 
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d'existence du gisement dans le territoire demandé sous la com
mune de L e Roux ; 

Considérant que la demanderesse principale est la mieux 
placée pour exploiter la partie orientale du territoire demandé 

\ 

contigu à sa limite Sud; 

Sur la demande concurrente de la Société du Charbonnage 
d 'Aiseau-P resles : 

Considérant que cette Société n'a pas fait de recherches dans 

le teritoire demandé, mais que, demanderesse en extension , elle 

est beaucoup mieux placée que la demanderesse principale pour 

exploiter, notamment pas son puits de Roselies ou P anama bis , 
la partie du territoire que les Ingénieurs en chef-Directeurs et les 

D éputations permanentes proposent de lui attribuer en exécution 
de l'accord du 11 juin 191 3 ; 

Sur la demande concurrente d e la Société du Charbonna r.e 
"' d 'Ormont: 

Considérant que la petite partie du même territoire réservé~ 
à cette opposante par le dit accord est contigüe à sa limite E st 

pour laquelle elle pourra constituer une rectification utile ; 

Sur l' ensemble des demandes : 

Considérant que , de l'inspection des plans, il ressort que lél 

répartition proposée par l 'Administra tion et acceptée par les 

trois concurrents paraît la plus · favorable à la bonne et p rompte 
mise à fruit du gisement minier découvert, et qu' après qu'auront 

été autorisées les deux petites cessions consenties par Aiseau

Presles dans le dit accord, cette répartition procurera aux con

cessions d'Ormont et d' Aiseau-Oignies des limites plus régu

lières; 

Considérant que chacune des trois demanderesses possède 

notoirement les facultés techniques et financières nécessairès pour 
l 'exploitation de l 'extension qui sera proposée en sa faveur ; 
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Est d'avis: 

) 
0 Qu'il n'y a pas lieu d ' accueillir !'opposition de la Société 

Anonyme des E aux de]' Arrondissement de C~arleroy, ni celles 
d •aucune des villes ou communes opposantes ; mais qu'il y a lieu 
d'accueillir, dans la meE.ure qui va être indiquée, les oppositions 
et demandes concurrentes des Sociétés Anonymes du Charbon
nage d'Aiseau-Presles et du Charbonnage d'Ormont; 

2° Qu'il échet d'accorder à la Soci~té Anonyme du Char

bonnage d'Ormont à Châtelet, à titre d'extension de sa 
concession d'Ormont, concession des mines de houille gisant 
sous une étendue de quatorze hectares cinquante ares de la com
mune de Presles et de la ville de Châtelet, la dite extension 
délimitée ... ; 

3° Qu'il échet d'accorder à la Société Anonyme du .Char
bonnage d'Aiseau-Presles, à Farcien~es , à titre d'extension de 
sa concession de T ergnée-Aiseau-Presles, concession des mines 
de houille gisant sous une étendue de d~ux cent vingt-neuf hec
tares des communes de A iseau, Presles et Le Roux, la dite 

extension délimitée . . . ; 

4° Qu'il échet d'accorder à la Société Anonyme des Char

bonnages Réunis de Roton-F arciennes et Oignies-Aiseau, à 
Tamines , à titre d' t;:xtension de sa concession d' Aiseau-Oignies , 
concession des mines de houille gisant sous une étendue de deux 
cent vingt-quatre hectares cinquante ares des commune de 
Aiseau, Presles et Le Roux, la dite extension délimitée ... ; 

5 ° Qu'il échet de fixer, pour chacune des trois extensions, 
les redevances à payer aux propriétaires de la surface à cinquante 
centimes par hectare et à un et demi pour cent du produit net de 
la mine; 

6° D'autoriser chacune des trois Sociétés impétrantes à 

rompre l' esponte de sa concession le ' long de l'extension lui 
accordée et de décider que chacune des trois Sociétés impé

trantes devra réserver le long et à l 'intérieur des autres limites 

! 

r 
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de . lextension lui accordée · une . espo~te de dix mètres 
d 'épaisseur ; 

7° De décider que chacune des trois extensions sera soumise 
aux clauses du cahier des charges qui régit la concession à 
laquelle elle est adjointe, le dit cahier des ch~rges complété 
comme suit: 

« Le concessionnaire disposera et conduira ses travaux de 
~anière à ne pas compromettre la sûreté publique, la conserva
tion et la salubrité de la mine , la sûreté et la santé des. ouvriers 

et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux util es de la surface · 
JJ Il sera tenu de s'affilier, le cas échéant, à tous organisme~ 

a y a nt pour but de créer, d 'outiller et d'exploiter dans !'intérêt 
commun des ports ou rivages affectés au chargement et au trans-
bordement des produits de la mine. » · 

Avis du 9 avril 1923 

Déchéance. - Sommation. 
Propriétaires multiples en partie inconnus 

Dans le cas où la liste des propriétaires actuels d'une conce _ 
sion n'a pu être établie que d'après des indications de ,_,., t' s 
l. d l' , /"'Ar 1cu-
1ers ont exactitude n a pu être contrôlée par des e · 

!fi . l r nseigne-
ments o c1e s, la sommation doit être signifiée aux d · 

"f · ern1ers proprte a1res connus el pour autant que de besoin ·, 
d aux propne-

laires ont la liste a été établie d'après les ind" l' 
officielles ( 1 ) • tca rnns non 

L E CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche en date du 12 février f 923 J JI . . • . par aque e 
M. le. Mm1stre de 1 Industrie et du Travail soumet à l'avis du 
Conse~l la déchéance de la concession de mines de plomb, zinc 
et pynte de fer d e Theux ; 

(1) Avis du 4 ju in 1921 
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Vu les rapports en date des 18 févriers 1921 et 24 novembre 

1921 de l'ingénieur en chef-Directeur du 9° arrondissement des 

mines à Liége ; 
Vu les exploits de sommation adressés le 10 juillet 1922 aux 

époux Lonhienne-Dejaer et à M. H enri Dejaer, par ministère 

de l'huissier Thomas Barboux à V erviers ; 
Vu la lettre de M. Henri Dejaer en date du 24 janvier 

1923, et celle de M 1110 Lonchienne-Dejae1 en date du 

6 février 1923 ; 
Vu la note de l'inspecteur Général des Mines à Liége en 

date du 9 février 1923 ; 
Vu le rapport déposé au Greffe le 6 mars 1923 par le Con-

>eiller Hocedez ; 
Vu les lois minières coordonnées ; 
Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce jour ; 
Considérant que la mine de plomb, zinc et pyrite de fer de 

Theux est inactive depuis l'année 1862 ; 
Considérant que des recherches très scrupuleuses ont été faites 

par l' Administration· des Mines afin de retrouver les proprié
taires actuels de la mine et qu ·elles n'ont donné d'autre résultat 
que les renseignements suivants : 

Henri Dandrimont, concessionnaire primitif, est décédé sans 
postérité le 17 avril 1883, laissant tout son avoir à sa femme. 
Celle-ci est décédée le 7 avril 1887. Une nièce Mm• Lohienne-• 
Dejaer déclare avoir hérité avec son frère, H enri D ejaer, des 
biens de feu Mm• Henri Dandrimont · . 

Considérant qu'aux termes de l'avis rendu le 4 juin 1921 , 
le Conseil des Mines estime que u dans le cas où la liste des 
» pr?priétaires .act~el~ d'une concession n'a pu être établie que 
» d'après des md1cahons de particuliers dont l'exactitude n'a 
li pu être contrôlée par des renseignements officiels, la somma
n tion doit être signifiée aux derniers propriétaires· connus et 
,, pour autant que de besoin aux propriétaires dont la liste a 
» été établie d'après les indications non officielles » ; 
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Considérant que le dernier propriétaire connu officiellement, 
Mm• Veuve Dandrimont, qui a, suivant M. le Directeur de 
\'Enregistrement, à Liége, été instituée légataire universelle de 
son mari, est décédée depuis le 7 avril 1887; 

Considérant que les propriétaires dont les noms ont été relevés 
par des reRseignements non officiels, savoir M m• Lonhienne

Dejaer et M. Henri Dejaer, ont reÇu la sommation légale dont 
les exploits figurent au dossier ; 

Considérant que M . Henri Dejae1 dans une lettre datée du 
24 janvier 1923, et Mm• Lonhienne-Dejaer dans une lettre 

datée du 6 février 1923, déclarent se désintéresser de la con
cession; 

Considérant que, si à 1' expiration du délai de 6 mois fixé par 
la sommation pour la reprise de l'exploitation l 'Ingénieur en 
chef-Directeur du 9° arrondissement des mines n'a pas expres
sément déclaré que les travaux n'ont pas été repris, l'on peut 
déduire de la note de l' Inspecteur Général des Mines qu'il en 
est bien ainsi, puisque la dite note, du 9 février 1923, estime 
que rien ne s'oppose à la déchéance de la concession, une fois 

la question de propriété résolue ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant les tribunaux la déchéance 
de la concession de mines de plomb, zinc et pyrite de fer de 
Theux. 

Avis des 9 avril-2 mai 1923 

Terril hors du périmètre. - Législation applicable 

L'arrêté royal du 5 mai 1919 (art. 8) stipule que les dépen
dances immédiates de la mine sont soustraites à la légis1ation 
sur les établissements dangereux 011 insalubres, mais a-t-il envi
sagé les dépendances situées hors du périmètre de la concession"? 
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Dans la négative, l'établissement d'un terril en dehors du 
périmètre serait soumis à l'approbation du Collège échevinal 
avec appel à la Députation permanente , quand même l' exploi
tant serait propriétaire du terrain ou bien le terrain ferait partie 
d' une autre concession. 

Dans l' af/i.rmative, auc1:1ne autorisation ne serait requise. 

La Députation permanente n'est donc pas qualifiée pour 
accorder directement pareille autorisation, ni le Gouvernement 
poùr approuver celle-ci. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 28 mars 1923; 
Vu l'arrêté pris le 1 ~janvier 1923 par la Députation perm~

nente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu lei; rapports fou~nis par l'ingénieur en chef-Directeur du 
1 •r arrondissement des mines les 22 septembre 1922, 8, janvier 

et 2 février 1923 ; 
Vu la délibération prise le 22 juillet 1922 par le . Conseil 

communal de Frameries ; 

Vu les lettres de la Compagnie des Charbonnages Belges en 
date des 21 novembre et. 7 décembre 1922 et 1 cr mars 1923; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spacialement·l'article 15 
de la loi du 5 juin 1911 , les articles 1 •r, 2 et 8 de l ' arrêté royal 

du 5 mai 1919 et l'arrêté royal du 12 juillet 1892 ; 
Entendu le Président en son rapport ci-dessous ; 

Vu en outre la dépêche ministérielle du 21 avril 1923; 

u Par dépêche du 28 mars 1923 , le Ministre de l' Industrie et 
du Travai1 soumet à l'avis du Conseil. par applicapion de 

NOTE : Par arrêté royal du 15 janvier 1924, il a été réglé que ces é tablisse· 
ments sont sujdts à déclaration préalable au Gouverneur de la province qui . 
pourra, sur rapport de l'ingénieur en chef-Directeur et sauf recours ~1~ 
Ministre, établir ~es conditions propres à sauvegarder la sGreté, la salubri~ 
ou . la commodité publiques. 
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)'arrê té royal du 5 mai 1919, un arrêté de la Députation perma
nente du Conseil provincial du H ainaut autorisant, sous cer
taines conditions, la Compagnie des Charbonnages Belges à 
établir un terril au lieu dit u Champ de Fleignies H, à Frameries. 
La dépêche signale que le terril sera établi sur un terrain com
pris dans le périmètre de la concession, mais il est aujourd'hui 
reconnu que ce détail est inexact : l'emplacement visé est dans 
un e autre concession. La dépêche demande en outre au Conseil 
d'examiner si l' arrêté n'est pas prématuré e t év~ntuellemex:it 
de quelle manière il serait possible d'intervenir. 

n L'anêté de la Députatipn est du 19 janvier 1923; il st~pule 
que le pied du terril devra rester distant d'au moins 250 mètres 
des rues du Moulin et de Fleignies. li n'y a au dossier aucune 
demande d'autorisation et l'arrêté ne vise pas pareille 

demande. 
» Cependa~t. le 22 juillet 1922, le Conseil communal de 

Frameries avait prjs une délibération visant une demande de la · 
Compagnie d'ériger un terril au champ de Fleignies, protest~nt 
au nom de la salubrité publique et priant le Ministre compétent 
d'empêcher cet a ttentat à la santé des habitants. Deux repré
sentants de Mons appuyèrent la protestation. · 

» Le 21 septembre 1922, l'ingénieur en chef-Djrecteur du 
1 •r arrondissement des mines à Mons écrivit au Gouverneur 
du Hai.naut lui demandant de faire prendre par la D~putation 
permanent~, concernant le terril en projet, un arrêté bS:sé sur 
l'arrêté royal . du 5 mai 1919, article 1°•, § 2; il proposait de 
prescrire que le terrain occupé par le terril ne pourra être distant 
de moins de 300 mètres de& rues du Moulin et de Fleignies. Le 
rapport constate que l' exploitant n'a pas introduit de demande 
concernant le terril projeté. Un croquis au dix-millième est joint 
à ce rapport . 

n Le 13- octobre 1922, la Députation p ermanente, sans viser 
une demande d'autorisation qui n'existait pas, arrêta : u L'au
» torisation d'établir un dépôt de schistes est accordée, mais 
» le terrain occupé par le terril de Fleignies ne pourra être 
» d istant de moins de trois cents mètres des rues du Moulin et 
» de Fleignies. Le présent arrêté ne sera exécutoire qu'après 
>> autorisation du Ministre de l'industrie et du Travail. >> 

>> Le 21 novembre 1922, la Compagnie des Charbonnages 
Bel~s. ayant eu notification de l'arrêté, écrit au Ministre pour 

1 



700 ANNALES DES MINES DE BELCIQÙE 

protester et le prier de réduire la distance à deux cents mètres. 
Elle joint deux · plans bleus, l'un au 20 millième, l'autre au 

millième. 
l> Le 7 décembre 1922, elle écrit dans le même sens à l'lngé

nieur en chef-Directeur qui l'avait priée de la part de la Dépu
tation permanente de présenter' ses objections. 

ll Le· 8 janvier 1923, nouveau rapport de ce haut fonction
naire. Il propose à la Députation de réduire la distance à 
250 mètres, ce que la Députation fit par un nouvel arrêté d'auto
risation, celui au sujet duquel le Conseil est consulté. 

l> Le 2 février 1923, le même haut fonctionnaire écrit au 
Ministre que le Champ de Fleigni~s est compris dans le péri
mètre de la concession de Genly et que le terrain appartient à 
la Compagnie des Charbonnages Belges qui exploite les Char
bonnages Réunis de l' A gra~pe. 

» Le 1 or mars 1923, répondant à une dépêche du 10 courant 
. (sic) du Gouverneur, la Compagnie écrit encore qu'elle n'a pas 
demandé d'autorisation parce qu'il n'en a jamais fallu pour 
l'établissement d'un dépôt sur les propriétés des Charbonnages. 
Il y a là une confusion : l'a propriété du terraiin dispense de 
demander autorisation de r occuper. autorisation qui est du 
re~te, de la compétence du Roi et non de la Députation 
permanente. 

» Mais ici le t"errain destiné à recevoir les schistes n'est pas 
dans le périmètre d'une concession exploitée par la CompagAie 
des Charbonnages Belges: l'ingénieur en chef-Directeur dit que 
ce terrain est dans le périmètre de la concession de Genly et 
celle-ci n'appartient pas à la Compagnie des Charbonnages 
Belges. Du moment où remplacement du terril projeté par la 
Compagnie des Charbonnages Belges est situé hors du péri
mètre des concessions exploitées par elle, il doit, selo~ la juri~
prudence (avis du 28 novembre 1913, fur. XI, 126), etre envi
sagé comme un quelconque dépôt de matières minérales en 
grand, donc aux termes de l'arrêté royal du 12 juillet 1892 
comme un établissement dangereux, insalubre ou incommod.e 
de 2° classe. Dès lors, il ne pourrait être établi sans une autori
sation donnée par le Collège échevinal, dont la décision peut 
faire l'objet d'un appel à la Députation permanente qui statue 
en dernier ressort (Giron, Droit Administratif, 2° édition, t. Ill. 
no 133-1). Il va de sei que ce11 autorisations peuvent être S(i)U-

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 701 

mises à des conditions. Il n'y a pas lieu de les approuver, puis
qu'elles ne sont pas assujetties à approbation. Nous ne pensons 
pas qu'il puisse en être autrement quand le terrain, au lieu 
d'être non concédé, fait partie d'une concession d'un autre 
exploitant, car en dehors du périmètre de sa propre concession 
)'exploitant est un particulier quelconque. Tous les privilèges 
du concessionnaire expirent . aux limites de sa concession, à 
moins qu'il ne s'agisse d'ouvrir des voies de communication. 
Mais la jurisprudence citée est antérieure à l'arrêté royal du 
5 mai 1919 et l'article 8 de cet arrêté, en stipulant, conformé
ment à un avis du Conseil du 3 avril 1903 (Jur. IX, 126), que 
les dépendances immédiates de la mine telles que les dépôts 
de stériles sont soustraites à la législation sur les établissements 
dangereux ou insalubres, n'exprime, à la différence de cet avis, 
pas de limitation aux dépendances situées dans le périmètre. 
A-t-il voulu seulement consacrer la jurisprudence de 1903, ou 
a-t-àl voulu en outre réagir contre celle de 1913 c'est-à-dire 
régir aussi les dépenqances qui se placeraient hors du péri
mètre? Rien ne le révèle et nous inclinons à penser que le 
rédacteur de r arrêté royal a voulu seulement décréter ce qui 
était déjà de jurisprudence, car en dehors de sa concession le 
concessionnaire cesse de l'être, il n'est plus qu'un jndustriel 
quelconque, même s'il est propriétaire du terrain; et si l'on 
objecte que les exploitants de ·mine sont, à la c;lifférence des 
autres industriels, limités p ar les conditions du gisement, nous 
répondons que cela est vrai pour les autres travaux bien plus 
que pour les terrils et que cependant ils n'ont pas pour placer 
ces travaux de privilège hors du périmètre à eux concédé. 

» Rem.arquons, du reste, que dans l'opinion contraire, plus 
conforme à la lettre de l'arrêté, il n'y aurait pas davantage lieu 
à approbation, car dans cette interprétation, de même que si 
!'emplacement visé était situé à l'intérieur du périmètre d'une 
concession exploitée par les Charbonnages Belges, aucune 
autorisation ne · serait requise, les dépôts de schistes ou terrils 
étant des dépen'dances immédiates des mines (avis du 25 avril 
1874, fur. V, 81). soustraites au régime des établissements dan
~ereux, etc. (avis du 3 avril 1903, fur . IX, 126, et arrêté royal 
du 5 mai 1919, art. 8); en sorte qu'alors la Députation perma
nente, en s'arrogeant d'accorder une autorisation, ou de la 
refuser, eu de l' accor;der sous conditions, aurait commis un 
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excès de pouvoir qui ne saurait ê tre approuvé. C'est par le 
refus exprès d'approbation que l'intervention du Ministre pour
rait alors le mieux se manifester. 

n Ceci ne veut poin t dire que, au cas où l'emplacement d'un 
terril projeté serait situé dans le périmètre, !'autorité sera it 
désarmée ; seulem ent, son action ne pourrait en ce cas se 
manifester sous forme d 'octroi ou de refus d'autorisation : 

» L 'article 8 susdit, dont le premier alinéa soustrait les 
dépendances immédiates des mines a u régim e des établi~se
ments dangereux, etc., porte au second a linéa que l'exploita
tion de ces dépendances sera subordonnée aux prescriptions 
d 'un règlement spécial. Ce règlement qui a été promulgué le 
j 5 septembre · 1919 ne contient rien concernant les terrils. Mais 
les articles 1 •r et 2 de r arrêté du s mai 1919 donnent pouvoir 
à la Députa tion permanente, sur rapport de l'ingénieur en ch ef. 
Directeur e t après avoir entendu !'exploitant , de pre·scrire, sous 
approbation du Ministre de l'industrie e t du Travail donnée 
après avis du Conseil des Mines, les di.spositions nécessaires 
pour faire cesser le danger si les dépendances superficielles 
des m ines compromettent la sûreté, la salubrité ou la commo
dité publiques. On peut il est vrai se demander si un 11imple 
projet p eut ê tre envisagé · comme compromettant déjà 'la salu
brité ·publique et le doute s'accroît de la comparaison entre 
la rédactio'n au présent de l'alinéa 2 de l'article 1°' et la rédac
tion ·au futur u pourra être compromise >Î de- l'alinéa 1°' où il 
s'agit de l'intégrité de la mine, de la solidité des travaux, de la 
santé et de la sûreté des ouvriers. C'est sans doute ce qui a 
p orté le Ministre à demander si l'arrêté de la Députation per
manente, envisagé non comme arrêté d'autorisation mais 
comme pris en vertu des dits articles 1"' e t 2 de l' arrêté royal 
du S mai 1919, n'est pas prématuré. Il semble bien qu'il le soit, 
car peut-on dire qu'un projet de terril qui n 'a reçu aucun com 
mencement d'exécution compromet déjà la salubrité publique? 
Et cependant !'exploitant serait le plus intéressé à ·savoir s' il 
devra arrêter son terril à 200, à 250 ou à 300 mètres des rues. 

n Au besoin, le Gouvernement pourrait compléter )'arrêté 
royal du 5 mai 191·9 en usant p lus largement des pouvoirs · lui 
conférés par l'article 15 de la loi du 5 juin 191 1 (article 76 des 
lois minières coordonnées), leq\lel !'autorise à régler les dispo
:;itions à prendre, m ême à titre préventif, aussi bien pour la 
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sauvegarde de la sûreté, de la salubrité et de la commodité 
publiques, que pour l'intégrité de la m ine, e tc. (comp. l'avis 
du 4 août 1921, n° 2903, en ma tière de carrières à ciel ouvert) . 

;; En résumé : ou bien l' arrêté n'a pas b esoin d'approbation 
ministérielle et il suffira que la Députa tion permanente statuant 
en degré d'appel en vertu de la législatio~ sur les établisse
ments dangereux, insa lubres, e tc., supprime la réserve d'appro
bation, ou bien , c'est-à -dire si on interprète extensivement 
l' article 8 d e l'arrêté royal du S mai 19 19, il ne fallait pas ·d'au
tori~ation , et alors l' autorisation accordée sous conditi~n serait 
illégale. >> 

Est d'avis: 

Qu'il n'y a pas lieu d'approuver 1' arrêté de la D éputation 

permanente. 

A vis des 9 avril-12 mai 1923 

Cession de concession. - Prix. - Vérification 
des facultés. financières du cessionnaire 

L e légistlateur 'de 19 11 a voulu prendre contre l~s cessions 

totales les mêmes précautions que le législateur de 1810 contre les 
cessions partielles. · L a jurisprudence admettait qu'il suffisait que 
l'opération ne soit pas contraire à l'intérêt général. 

L e législateur de 19 11 n'a pas prescrit la mise en tutelle dss 
cédants ou des cessionnaires et on ne peut exiger des fonction
nai~es une étude de l'équité du prix de toute cession. 

L 'A dministration doit étudier les conditions de la cession au 

point de vue économique, mais cette étude qui a essentiellement 
pour but d'assurer l' exploitation fructueuse et par là de protéger 

• [' épargne publique , pourra dans certains cas être très sommaire; 
au contraire dans certaines circonstances et no tamment dans le 
cas d'apport d'une mint en. société elle devra aller jusqu·' à 
l'appréciation de la valeur réelle de la mine el du juste prix de 
la cession. 

( 
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LE CONSEIL J?ES MINES. 

Vu la dépêche ministérielle du 5 avril 1923 et la lettre du 
31 mars y annexée, adressée au Ministre par l'ingénieur en 
chef-Directeur du 1 •• arrondissement des mines· 

' 
Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement l'article 8 

des lois minières coordonnées·; 

Entendu le Président et le Conseiller honoraire Cattoir en 
leur rapport ainsi conçu : 

« Par dépêche du 5 de ce mois, le Ministre de l'industrie et 
du Travail transmet pour avis au Conseil une lettre lui adressée 
le 31 mars par l'ingénieur en chef-Directeur du 1•• arrondisse
ment des mines, de mandant si !'Administration des mines doit, 
en présence d'une demande en autorisation de cession de con
cession, donner son appréciation sur le juste prix de la vente. 
Il l'a fait dans certains cas, dit-il, mais a constaté par certains 
arrêtés royaux que cette procédure n'a pas toujours été suivie. 
C'est à propos de !'ab sorption de la Compagnie des Charbon
nages Belges par la Société Anonyme des Aciéries d'Angleur 
qu'il soulève cette question, les dites ~ociétés ayant demandé 
l'autorisation néceisaire pour qu 'Angleur devienne propriétaire 
des concessions des Charbonnages Belges. 

» Il lui paraît que « le législateur. en soumettant la vente des 
» concessions à une autorisat ion gouvernementale, a voulu 
>> é;ïter des abus >>. Sans doute, mais quels abus le législateur 
a-t-11 eus en vue, et a-t-il voulu, ce qui serait d'ailleurs impos
sible, prévenir toute possibilité de n' importe quel b . , r , l a us, 
mega lte en pus ou en moins dans la fixation du ·prix, mettre 
en un mot les concessionnaires et leurs acheteurs éventuels en 
tutelle ? 

>> Nous n e le pensons pas. Le texte de l'article 26 d l l · 
du 5 juin 1911 dit que les mines ne pourront être v de a 

01 
. , en ues ou 

cédées en tota ltte ou en partie sans une autorisation du Gou-
vernement, d emandée et obtenue d ans les mêmes f . , , ormes que r acte de concess1on, a l exclusion,. toutefois, des form l't' d 

, E l . d l' a 1 es e 
Publicite. t a sUJte e article montre que même l d' d' . . es a JU 1-

. ça t ions pubhques volontaires O\.I forcées n'échappent point à l'a 
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règle, malgré la garantie qu'elles impliquent quant à l'équité 
du prix. 

>> La loi de 1810 soumettait à pareille autorisa tion seulement 
la division des mines. 

» En vue de l'avis demandé, il convient d'examiner quels 
motifs ont déterminé le législateur de 1911 à soumettre à une 
autorisation la validité des cessions de mines. 

>> Le Conseil les a déjà recherchés et p récisés dans deux 
avis du 15 décembre 1911 (fur. X I, pp. 34 et 37); le rapport 
annexé au premier <le ces deux avis donne comme motif déter
minant de 1' article 26, la préoccupation presque universelle à 
cette époque : les mines ne peuvent être concédées qu'en vue 
d'assurer dans l'intérêt général leur mise à fruit par un conces
sionnaire à perpétuité qui a dO « justifier des facultés néces
» saires pour entreprendre et conduire les travaux e t des 
» moyens d e satisfaire aux redevances et indemnités »; l'instruc
tion du 3 aoOt 1810 a organisé minutieuseme~t )'examen des 
justifications à fournir tant par un particulier demandeur que 
par une société demanderesse en concession ; mais, sitôt la con
cession obtenue, ce concessionnaire peut la repasser à un tiers 
ignorant ou insolvable. L'abus ne s' était peut-être jamais pre
duit dans les concessions houillères b elges, mais sa possibilité 
frappait tout le monde et personne au Parlement ne combattit 
la disposition. Or, en cas de cession d'un gisement houiller, 
l'examen des facultés fina ncières du nouveau concessionnaire 
comprend naturellement le point de savoir si le prix n'est pas 
te l que l'acheteur ne conserverait plus, après l'avoir payé, le 
capital nécessaire à l'exploitation; c~ qui compromettrait celle
ci et pourrait en même temps nuire gravement à 1' épargne 
publique. 

Au cours de la lente é labora tion ·d e la loi de 1911, cette 
dauble préoccupa tion s'est fait jour et le second avis de 
décembre 1911 l' expose e n· ces termes : « l'exigen ce d'une 
,, autorisation a ici le double but de faire vérifier si les facultés 
,, de la société acquérante sont adéqua tes aux b esoins de 
» l'exploitation et s'il n'est point à craindre que l'épargne 
,, publique n e soit compromise u. Plus loin , l' avis dit encore : 
« de plus, il incombe à l'Administra tion de veiller à ce que les 
,, eesaions, et spécialament les apports e n société, ne puissent 
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» servir l'agiotage, porter atteinte à l'épargne publique ». L~ 
Co~s.eil puisait cela dans son propre rapport préparatoire à la 
rev1S1on d e la législation minière , dans un rapport du Sénateur 
Dupont et des déclarations concordantes d u Ministre au Sénat 
(/ur. XI, p . 46) , et comme conclusion, avant d'émettre avis sur 
la demande en autorisation d'apporte1: en société la concession 
de Couthuin et celle d'Andenne H aute-Bise etc 1·1 pr 1 't • • ., oc ama1 
qu'.il appa~tient à l'Administra tio"n (( de donner sur les justifica
» bons qui seront fournies sa propre appréciation en tenant 
» compte notamment de la valeur réeile d es apports corn é:i' , ' 1 , , · •. 1 p res 
» a a remuneration qu 1 s ont reçue e t au prix pour lequ· el t . , , . , , on 
» et~ mises pr

1

ematurement en souscription publique les actions 
» qui les representent >1 (fur., p. 50, comp: l'avis du 24 janvier 
1913, /ur., p . 82). 

» Tout cela nous montre qu'une certaine étude économique 
de l'opération s'imposera toujours préalablem ent à l'octroi de 
l'autorisation', car l'un des motifs d'exiger une autorisation, 
c ' est d'empêcher que des trafiq uants de concession ne puissent, 
en profit!!-nt d 'un moment d'engouement général ou à l'aide 
d'un battage puissamment organisé dans la pres&e, endosser 
leur concession au public à un prix ruineux pour les souscrip
teurs d'actions, ou qui grèverait la société concessionnaire d ' un 
capital trop lourd pour permettre une exploitation fructueuse . 
Mais il tombe sous le sens qu'en fait la question se présente 
sous un angle très différent lorsqu'il ne s'agit plus d'apporter 
à une société à former une concession à é quiper, mais d e céder 
à une société industrielle une concession en pleine activité. 
Dans ce cas, lexploitation fructueuse e t rémunératrice · de la 
mine ne dépend que dans une faible mesure des conditions de 
prix de la cession. Sans doute, les actionnaires de la société 
cédante ou ceux de !'autre société ne feront peut-être ·p as une 
affaire avantageuse. L'avenir le dira et rien n'est plus difficile 
à évaluer, même approximativement, que l 'avenir finanëier 
d 'une cc;>ncession minière : le temps e t quantité de circonstan
ces diverses politiques, industrielles, économiques, etc. peuvent 
venir déjouer les prévisions les plus soigneusement calculées 
et souvent dans chacune des deux assemblées des voix critique~ 
ront !'opération. La majorité en décidera e t il nous paraît que 
les· fonctionnaires de l' Administration des Mines ont trop 
d'occupations plus , urgentes pour qu'on puisse exi@er ,feux 
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une étude de l'équité du prix de toute cession quelconque . Ce 
serait souvent en outre retarder notablement et pour un résul
tat fort incertain, la solution à donner aux demandes en auto
risation. En dé finit ive, ce que le législa teur de 1911 a voulu, 
c. est prendre pciur les cessions totales de concessions les mêmes 
précautions que le législateur de 1810 avait déjà prises pour 
les cessions p artielles. Or, la jurisprudence fixait !'interpréta
tion de cette disposition en ce sens qu'il suffit que .l 'opération 
ne soit pas contraire à l' in~érêt général (avis déjà cité du 
15 décembre 1911, p. 45, et avis du 19 octobrè 1906, Jur. X, 
55) . Quant à la sauvegarde des intérêts de chacun e d es sociétés 
contractantes, c 'est à son conseil et à ·son assemblée gén érale 
qu'il appartient d'y veiller . L e )égislateur n'a pas prescrit leur 
mise en tutelle. 

» On peut donc conclure que !'Administration des Mines 
doit toujours é tudier les conditions de la cession au point de 
vue économique, mais que cette é tude , qui a .essentiellement 
pour but d'assurer 1' exploitation fructueuse de la mine et par là 
même, de protéger l'épargn e publique qui serait engagée dans 
cette exploitation, pourra être très sommaire da.ns certains cas; 
elle -devra, au contraire, aller dans certain es circonstances et 
~otamment dans le cas d 'apport d ' une mine en société jusqu'à 
)'appréciation de la valeur réelle de la mine e t du juste prix de 
la cession. >> 

E st d'avis: 

Que le rapport ci-dessûs transcrit répond aux questions posées. 

Avis du 25 mai 1928 

Sommation. - Société anonyme 

L'omission des noms des administrateurs dans un exploit de 
sommation adressé à une société anonyme ne vicie pas l'exploit. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 avril 1923 par laquelle M. le Ministre 
de l'industrie et du Travail soumet à l'avis du Conseil la 
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déchéance de la concession de mines de plomb et zinc de 
Sclermont; 

Vu, sous la date du 24 mars 1921, la note de l'ingénieur en 
chef-Directeur du 6° arrondissement des mines; 

Vu la sommation faite, le 17 juin 1921 , à la Société Ano
nyme des Minières de la Meuse ainsi que de la réponse de la 
dite Société ; 

Vu le rapport présenté, le 28 janvier 1922, par l'ingénieur 
en chef-Directeur du 6" arroné:lissement; 

Vu !'exploit de la sommation faite le 3 1 juillet 1922 à la 
Société propriétaire de la mine ; 

Vu le rapport de l'ingénieur des Mines en date du 28 mars 
1923 ; 

Vu le rapport déposé au Greffe le 16 avril 1923 par le 
Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce jour ; 

Considérant que, d'après le rapport présenté, le 24 mars 
1921 , par l'ingénieur en chef-Directeur du 6" arrondissement 
des mines, la co~cession de Sclermont , dont s'agit, fut accordée, 
le 12 juillet 185 7, à Mm• Veuve de M ercx de Corbais et appar
tient actuellement à la Société Anonyme des. Minières de la 
M euse; que les travaux · sont arrêtés depuis 185 7 ; 

Considérant que par exploit de Maître Sterpin , huissier à 
Namur, sommation a ét~ faite, le 17 juin 1921 , à la ~ociété 
Anonyme des Minières de la Meuse d'avoir à commencer ou 
reprendre les travaux d'exploitation dans les six mois; 

Considérant qu'en réponse à la dite sommation, la Société 

a prétendu qu'à la suite de !'arrêt des pompes d'exhaure au 

passage des Allemands en 1914, la mine a été inondée et que 

depuis lors l'épuisement des eaux n'avait pu être envisagé faute 

d'indemnité reçue ; 
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Considérant que, dans son rapport du 28 janvier 1922, 
l'ingénieur en chef-Directeur du 6° arrondissement des mines 
réduit à néant les allégations de la Société intéressée en affirmant 
que des pompes d' exhaure n'ont jamais existé dans la concession 
en question et que la mine, de !'aveu de l' Administrateur-délé
gué de la Société, n'a fait l'objet d'aucune d emande de dom
mage de guerre ; 

Considérant que, dans sa note du 3 janvier 1922, l'ingénieur 
constate que les travaux d 'exploitation n'ont pas été repris à 

l'expiration des six mois ; 

Considérant que le 31 juillet 1922 fut adressée à la Société 
propriétaire une nouvelle sommation identique à la première, 
sauf que le premier exploit ne mentionne pas les noms des admi

nistrateurs ; 

Considérant que l'omission de ces noms ne vicie pas le premier 

exploit, une société anonyme ayant par elle-même la personna
lité juridique (avis du 20 juillet 1921 et Cass. 11 avril 1851, 

Pa,s. , p. 398) ; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant les tribunaux la 

déchéance de la concession de mines de plomb et zinc de 

Sclermont. 



710 ANNALES DES MINÉS DE BELGIQUS 

Avis du 13 juin 1923 

Déclaration d 'utilité publique. - Transport aérien 

L e passage d' un transport aérien au-dessus d' un chemin com:
munal n'est permis , en cas d'opposition de l' Administration 
communale, que moyennant déclaration d' utilité publique.- Les 
chemins communaux ne sont pas assujettis au. droit d''occupation. 

Imposer à l'exploitant l'obligation de supprimer le transport, 
si pour un motif quelconque l' A dministrafion communale juge 
cette suppression nécessaire, permettrait à celle-ci de prioer 
l'exploitant du bénéfice de la déclaration d' utilité publique. 

Lui imposer la condition de solliciter le déplacement du 
chemin public est inutile ; il suffit Je stipuler qu~ il ne s'y oppo
sera pas. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 16 mai 1923 par laquelle M. le Ministre 
de l'industrie et du Travail transmet au Conseil le dossier de la 
demande faite le 21 j~illet 1920 par la Société Anonyme !~ 
cc Compagnie des Charbonnages Belges , à Frameries », en vue 
de voir déclarer d 'utilité publique l' établissement d'un chemin 
de fer aérien destiné à relier le siège n° 3 de la concession de~ 
Charbonnages R éunis de l' A grappe qui lui appartient , à un ter
rain dont elle est aussi propriétaire et sur lequel sera établi un 
terril ; 

Vu la requête de la Société demanderesse ; 
Vu l'extrait , en triple .exemplaire , du plan cadastral des 

communes de Frameries et L a Bouverie ; 

Vu le plan cadastral des dites communes avec l' indication 
du tracé de la voie aérienne projetée ; 

Vu la liste des propriétaires avoisinant le terrain destiné au 

terril ; 

1 
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1 
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Vu le rapport du 2 septembre 1920 de M . l'ingénieur en 
chef-Directeur du 1 or arrondissement des Mines à Mons; 

Vu la dépêche datée du 14 septembre 1920 d e M. le Gou- · 
verneur du H ainaut prescrivant à l 'Administration communale 
de La Bouverie l' enquête prévue par l ' article 1 1 3 des lois coor
données sur les mines ; 

Vu la lettre du 30 novembre 1920 de l ' Administration com
munale de L a Bouverie déclarant faire opposition à l' établisse

ment d'un terril ; 

Vu celle du 10 décembre 1920 par laquelle M . le Gouver
neur prescrit à nouveau à la Commu~e de La Bouverie l' enquête 
prescrite par la loi ; 

Vu les rapports de M . l'ingénieur en chef-Directeur à Mons 
des 11 et 22 décembre 1920 ; 

Vu le certificat de publication de !' enquête au sujet de la 

demande des Charbonnages Belges, à Frameries , et le procès
verbal de l' enquête daté du 27 décembre 1920 constatant que 

diverses personnes habitant rue de Jemappes, à L a Bouverie, 
font opposition à l 'établissement d'un terril e t d'un transport 

aérien ; 
Vu la lettre du 21 janvier 1921 de M . le Directeur G énéral 

des Mines à M. le Gouverneur du H ainaut; 
Vu le rapport du 12 mai 1921 de M . l'ingénieur en chef

Directeur à Mons ; 
Vu le plan, en trois.ex'emplaires, visés par les autorités com

pétentes , renseignant les diverses mesures de protection qui 
seront prises à la traversée des voies de chemin de fer du Char
bonnage , des installations et des chemir1s publics ; 

Vu le nouveau rapport de M. l'ingénieur en chef-Directem 
à la date du 28 février 1922 ; 

Vu la lettre du 13 mai 1922 d e la C ompagnie des C harbon

nages Belges transmettant à la commune de La Bouverie l 'étude 

complète , avec plan , du pont en béton à construire au-dessus 
du chemin de Blaugies ; 
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Vu les rapports et avis du Service Voyer; 
Vu la lettre du 9 décembre 1922 par laquelle Mm• Veuve 

Bienfait fait opposition à l'établissement du terril, parce que 
celui-ci se trouvera en face de sa terre de Picry; 

Vu la délibération du Conseil communal de La Bouverie, du 
6 janvier 1923, qui refuse !'autorisation d'établir un transport 
aérien traversant la rue de Blaugies et un terril sur le territoire 
de la commune ; 

Vu le rapport du 14 mars 19 2 3 de M . l' Ingénieur en chef
Directeur, à Mons ; 

Vu les rapport"et avis du Commissaire-Voyer du 27 mars 
1923; 

Vu l'avis favorable de la Députation permanente du Conseil 
provincial. du Hainaut daté du 20 avril 1923 ; 

Vu les dépêches du Z8 mai 1923 de la Commune de Fra
. meries et du 7 juin 1923 de la Commune de la Bouverie adres

sées au Conseil des Mines, s' opp?sant à l'établissement du terril 

sur le territoire désigné ; 
Vu les lois sur la matière, notamment l'article 113 des lois 

coordonnées sur les mines du 1 5 septembre 1919 ; 

Entendu le Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier en ses 
explications à la séance de ce jour ; . 

Considérant que, pour l'établissement du transport aérien 
projeté en vue d'amener les matières stériles sur un ter;ain lui 
appartenant, la Société Anonyme la Compagnie des Charbon
nages Belges, à Frameries, traverse un territoire dont elle est 
propriétaire et sur lequel s' édifieront les ouvrages d'art et de 

sécurité; 

Considérant cependant que la voie aérienne doit, sur le terri
toire de la copimune de La Bouverie, traverser la rue de Blau
gies et le sentier reliant cette rue à la rue de Jemappes, que le 
Conseil communal de La Bouverie, par sa délibérantion du 
6 janvier 1923, refuse de donner l 'autor~sation pour la traversée 
de ces chemi•s vicinaux et pour l 'éta~hssement du terril ; 

·l 

j 
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Considérant qu'il est de jur.i~prudence que les ~oies de com
munication vicinale ne sont pas, comme les q:>repriétés !p.DÎ:\lées, 
assujetties au droit d '.occupation (avis du 28 ~ uililet IH).05, 
J ur.. X, p. 29) ; que, si la ·commune refuse l'autorisation., le 
passage au-dessus d'un chemin communal n '•est ·acilmis que si 
l'utilité .publique de cette traversée a été déclarée {-a:\IÎs D 1juillet 
190.1, fur. IX,!!>· 43; avis du 2 7 septembre 1-92Qret 1)0 nawmn-

:bre 1922); 
Considérant que les formalités requises par la loi ten ·\lue 

d'une déclaration d'utilité publique ont été obser.vées.; 
Considérant que les diverses personnes qui, .lms.dd' enquête,., 

ont fait opposition au "transport aérien •et à '1' étàhlissement .du 
·terril n'ont d1<mné aucune justificati0n ·de .leur opposition, qu'il 
n'y a· pas lieu d ',en tenir c0mpte ; 

Considérant que ! '.opposition faite ·le 9 déoembre ·ll9.:22 rpar 
M"'" Veuve Bienfait ne conaerne ~ue .le ·domm~ge 1~ue 1(!1aurrait 
apporter .à .sa pr~priété terrienne le ·voisinage 1d' un renil ·; •que 
cette contestation est du ressort des •trib~aux ,; 

"Considérant que les communes de La Bou\letie ,et de Fname
r.ies 1ont 1fait ·opp0sition -à la <èlemande.de da 5 0aiété ·demanderesse 
en invoquant le dommage qui pourrait en résulter 'p;our lles fhabi
tants at ile .~rave •danger pour ·la santé 1publique • d ',faiget, en 
pleine agglomération, ·.un terril ; 

Considérant •qu'il .résulte des rapports 'âes ·114 mars at 
28 février 1 1· ~22 'de 1M. l '1Jngénieur en ·éhef!IJ)irecte ur « ·que la 
,, salubFité publique ne sera pas comprrnnise, 'que !les ·opposi
» .tions if ait es •par les communes ·êloivent :être il'églig'ées , que 
n ·l'emplacement du ltenll !Se ttrnuve :isolé •tlan-s 1\a •c-ampagne \l!t 
i> n'a .dans son .voisinage irmriédiat que deux groupes1He maisons 
» dont l'un appartient à la Société 'l:equérante .w; 

Considérant (avis Cons. Min .. du 29 octobre 1881 , n"" 1967 
et 1968) « c;iu' en vue rde la .déclaration rd' utilisté ,publique 
n d'une communicati0n à •établir dans l'intérêt d'une e-.~ploita
>J tion minière , ·il ap,partient au 'Conseil de~ Mines de prqposer, 
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» :après rapports et avis de l 'Administration, les conditions aux
>) · quel.les sera supordonnée !'exécution des travaux, notamment 
» pour sauv.egarder la sécurité publique et assurer la conserva
·» .tion de la voie publique à traverser ou à franchir. par cette 
>i communication » ; 

·considérant ·que la Députation permanente du Conseii: pro

vincial du Hainaut, dans son avis du 20 avril 192-3, propose 

d'imposer à la Société requérante certaines conditions parmi 
lesquelles : 

1° l'obligation ·de supprimer les ouvrages, de les démolir à 
ses frais si, pour un motif quelconque, l 'Administration commu
·nale .le jugeait nécessaire, 

2° l'obligation de solliciter, dans l 'ave·nir ; le déplacement 
du sentier figurant au plan terrier annexé au dossier ; 
· ,Considérant que la première de ces conditions, imposée à la 

Société requérante mettrait celle-ci à la merci du bon· ou mau
vais vouloir de l 'Administration communale qui, indirectement, 

pourrait substituer son autorité -à celle du pouvoir central et 
priver, en exigeant la destruction .des travaux d'art, la Société 

du bénéfice de .la déclaration d'utilité publique reconnue à wn 
transport .aérien ; 

Considérant que le détournement du sentier n'est pas indis
pensable à l'établissement de la voie aérienne, qu'il n'apparaît 

P.as u~le d'imposer à .la Société l'obligation de solliciter, dans 
l avenu, ce déplace}Ilent pour lequel . aucune demande ·de sa 
part .. n'est nécessaire (loi du 10 avril 1841, art. 27 ; avis 
28 juillet 1905, fur . X, pp. 32, 33); qu'il suffit de. stipuler 
que la ~ciété s' e.ngage à ne pas s'opposer ~ ce déplacement'; 

.. C?~si9ér.~nt qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de stipuler les 
cond1txons c1-dess.us reprises ; -

Propose: ·. ' 

· · De · '. déclàrer · d' utîlit'é pui?Jique l'établissement, pour ; la 

~èiété ~~o?YTI!e la <'. Compa.gnie des Charbonnag~s Belges », 
·He F ramenes, d un transport aérien qui doit relier le 'sièie n° 3 

L 
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(Grand Trait) de la concession. des Charbonnages Réu'nis de 
l 'Agrappe à un terrain appartenant à la dite Société réservé à 
un terril et qui doit traverser, aux .confins des communes de L a 
Bouverie et Frameries, la rue de Blaugies et le sentier rattachânt 
cette voie à la rue de Jemappes , ce moyennant observation des 
conditions suivantes : 

1° le passage sera construit sur onze mètre~ de largeur, 
2° la Société fera exécuter tous les .travaux prévus aux ~!ans 

annex~s à la de~asid~ en vue de la sécurité publique et s' enga
gera a ne pas s opposer, le cas échéant, au déplacement du 
sentier, 

3° elle aura, à sa charge, l'entretien à perpétuité des instal
latoins à édifier, 

4° elle fera construire un perré dès que les matières du t.erril 
atteindront la limite de quinze mètres de la· bordure E st du 
chemin allant de la route provinciale à l'ancienne garde. 

A vis du 29 juin 1923 

Occupation. - Transport aérien. - Justification de 
la nécessité d'occuper toute la bande. de terrain. 
- .obl.igation d'appeler individuellement les pro
pr1éta1res. 

1. Dans l'instruction d'une demande en occupati 
l' , bl" d' on pour 

eta rssement un transport aérien, les propréétaires doivent 
être entendus ou au moins appelés individuellement par l' A dmi
nistration. Leurs observations doivent être appréciées par l' Ingé
nieur: des Mines et soumises à aois de la Députation permanente 
el du Cohseil.des Mines. Celui-ci n'a pas à·se préoccuper de la 
traversée des voies publiques s'il paraît y avoir accord des auto
rités provinciales et communales pour en autoriser la tr~versée. 
Du reste, ces voies ne sont pas assujetties au droit d' occupation. 

Il. · En vue d'un trànsport aérien, la nécessité d' occuper non 
seulement l'emplacement des pylones, mais toute une bande de 



ANNALËS DÉS MINES DE BELGiQUÉ 

4 mètre~ de large sous le iransporl, peut se justi6er Epar l'e danger 
qui résulterait de la liberté de circulation sous le iranspor.t el par 
la nécessité d'y avoir en tou~ points libre accès pour les répara
tions. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Yu la d_épêche ministérielle du 11 juin 1923; 
Revu son avis du 30 novembre 1922 ainsi que les pièces et 

documents qui y sont visés, spécialement la requête du 25 juillet 
1922 par laquelle la Société Métallurgique de Sambre-et

Moselle demandait autorisation d'occuper certaines parcelles de 
terrain pour l'établissement d'un chemin de fer aér-ien destiné à 

relier entr' eux deux sièges d' extraction du. Charbonnage de 
Ciply qui lui appartient; . _ 

Yu, avec les plans qui l'accompagnent~ le rapport adressé ie 
16 janvier ~ 92·3 a:o ,Gouverneur du Hainaut par !"lngérÎ~eur en 

chef-Directeur du 1"' arrondissement des mines ; 

Yu le certificat dressé par le Bourgmestre de C iply, le. 
16 février 1923 ; 

Vu les rapports et avis du Service Voyer du canton de Mons, 
êlu 14 mars 1923 · 

' 
Yu l' avis êmis le 30 mars 1923 par la Dépu_tation perma-

nente du Conseil provincial du H ainaut ; 

.V.u, avec les deux récépissés y annexés, la léttre adressée le 

3 1um 1923 au Gouverneur du Hainaut par ! 'Administration 
communale de Ciply; . 

Yu les de~x. dépêches du 15 et du 23 juin 1 '923 par · les
quelles le Mm1stre de l'industrie et du Travail a transmis au 
Conseil diverses pièces, notamment copie de lettres <!le 1 'fXdmi

nistr~tion c_om~u~ale de Ciply du 24 avril et du 13 juin 1923, 
et declarabon ecnte le 20 juin 1923 par M. Fernand •Bernard· 

Vu les dites pièces ; ' 

Vu les lois sur la matière , spécialement \'article 50 des lois 
minières coordonnées (loi du 8 juillet 1865) ; · · 
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Entendu le Président en son rapport; 

Considérant qu'en vue de réunir ses deux sièges de Ciply par 
un transport aérien dans l'intérieur du périmètre concédé, la 

Société Métallurgique de Sambre-et-Moselle a sollicité !"auto
risation d' occu,oer une bande de quatre mètres de large dans les 

parcelles sises à Ciply, section A , n°' 396, 400, 412a et 412b, 
11ppartenant la première aux Hospices de Mons, la seconde à 
MM. Georges et Fernand Bernard, la troisième et la quatrième 
à M 110 Blanche Orion ; 

Considérant qu'aucun élément du dossier ne permettait de 
traiter cette demande d'occupation comme une demande en 

déclaration d'utilité publique du transport aérien; que les pro

priétaires devaient être entendus par \'Administration ou au 

moins appelés individuellement par elle à présenter leurs obser

vations (avis du 31 mars 1905, 18 octobre 1907, 18 juin 1909, 
8 juillet 1910; fur . X , pp. 19, 94, 137, 159), et que celles
ci, s 'il en était présenté, devaient être rapportées et appréciées 

rar l'ingénieur en chef-Directeur, puis soumises à l'avis de la 

D éputation permanente et à celui du Conseil des Mînes (avis du 

31 juillet 1908, fur. X, 101) ; 
Considérant qu'il est constaté que le 24 août 1922, les 

Hospices de Mons ont déclaré s'en rapporter à la loi (pièce 6 
cle \'ancien dossier) ; 

Considérant gue, du certificat délivré le 16 février 1923 par 
l 'Administration communale de Ciply et de sa lettre du 13 juin 

1923, il appert que M. G eorges Bernard et M 11
• Blanche Orion 

ont été avertis de la demande dont s'agit et que, mis en demeure 
de fair.e parvenir leurs observations dans la quinzaine, ils n'ont 
pas répondu ; qu'enfin, la déclaration susvisée de M. F ernand 

Bernard reconnaît qu'il a été a visé aussi et n'a point fait 

cl' observations ; 

Considérant que les plans ont été complétés et que le dossier 

repseigne qu'il n' existe dans les terrains à occuper ni dans le 
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rayon de cent mètres de ces terrains aucune construction appar
tenant à lun des propriétaires d~s ·dites parcelles ; 

Considérant qu~ déjà le premier rapport de l' Ingénieur en 
chef-Directeur, celui du .28 septembre 1922, constatait la 
nécessité du transport aérien, le siège dit d'A squillies en prépa
ration n' ayant aucune liaison directe avec la voie ferrée , fondis 
que le siège dit de Ciply y est raccordé ; 

Considérant que, du nouveau rapport fourni ensuite de l'avis 

du 30 novembre 1922, il se voit que la nécessité d'occuper, noa 
seulement l'emplacement des pylones, mais aussi toute la bande 

sous le transport, se justifie par le danger que pourraient courir 
des tiers si la circulation restait libre sous le transport et par la 
nécessité pour l'impétrante d'y avoir libre accès en tous points 
pour les réparations nécessaires ; 

Considérant que ces motifs justifient aussi la largeur de quatre 
mètres qui n' est nullement exagérée; 

Considérant qu'il n' échet point de se préoccuper ici _de la 

traversée des voies publiques, chemin èle Binche et chemin de 
Bougnies , puisqu'elles ne sont point sujettes à occupation et qu'il 

paraît Y avoir accord des autorités provinciale et communale pour 
en autoriser la traversée. 

' . 

Est d'avis : 

Qu'il Y a lieu d'autoriser la Société Anonyme Métallurgique 
de Sambre-et-Moselle à occuper pour les besoins de sa conces-. d . . ' 
s10n es mmes de houille de Ciply, une bande de .quatre mètres 
de largeur dans les parcelles Section A, n°" 396, 400, 412a, 
412b' 

0 
~e. pour un transport aérien à établir selon le plan au 

2,500 fo1~t au rapport du 16 janvier 1923 de M. l'ingénieur 
en chef-Directeur du 1er arrondissement des mines. 

/"' 
1 
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Avis du 29 août ·1923 

Concessions successives de métaux différents dans 
le même périmètre. - Fusion des conèessions · 

Lorsque des arrêtés successifs de.. concession au m~me proprié
taire de métaux ditf érents gisant dans le même périmètre ne 
dispose~t pas à titre d' extension, l{l fusion ne se suppose pas et 
il n'est pas inutile de l' autoriser e.vpr~ssémerit , .~ême si les act~s 
de concessions successifs n'ont pas ordonné .l'établissement 
d' espontes. 

' 
LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 30 juillet 1923 par laquelle lt: Mi~istre d è 
l' Industrie et du Travail ~ transmis pour avis. au Conseil le 

dossier d'une demandé en fusion de concessions f ~r~ée par la 

Société Anonyme des MiAes et Fonderies de Zinc de la Vi'eille

Montagne, à Angleur ; 
Vu cette demande adressée le 13 mars 1923 au G ouverneur 

des districts d'Eupen et de Malmédy et en duplicâta à la D épu
tation peimanente du Conseil provincial de Liége; · 

1 

' • ,. 

Vu le plan des concessions et extensions dont quatre exem
plaires joints à' la· demande et un exemplaire joint au Huplicata 
de celle-ci, ce dernier exemplaire vérifié par l'Ingénieur en chef
Directeur du 9 ° arrondissement des mines à Liége, et certifié 

par la Députation permanente de Liége, les quatre autres éxem
p]aires vérifiés par le même Ingénieur en chef et certifiés par la 
Députation permanente du Gouvernement d'Eupen-Malmédy; 

Vu la copie des divers actes de concession ou cf extension ; · 

Vu le rapport du 20 mars 1923 'adressé en double par'le dit 

Ingénieur en· ch~f au Gouverneur de la province de ~iége; 
Vu ravi& émis le 26 mars 1923 par la D éputatton perma~ 

nente du Conseil provincial de Liége et celui ·émis le 5 juillet 

---------------~~------------...-.---------
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1923 par la Députat·iem penmanente du Gouvernement d'Eupen

M almédy,. approuvé le 6 juillet 1923 par le Gouverneur H aut

Commissaire du Roi ; 

V u les- l'eis et arrêtés- sur la matière, notamment les lois coor

données< sur: les-mines, minières et carrières; 

Entendu le Président en son rapport à la séance de ce jour ; 

Considérant que par décrets impériaux du 30 ventôse an XIII 

et du 24 mars 1806, il a été institué dans le département de 

f'Ourthe une concession de mines de calamine dite de la Vi~ille
M'ontagne ; qµ' un arrêté royal du 30 octobre 1854 a proclamé 

que le concessionnaire a acquis la propriété incommutable de 
cette concession par suite de l'article 5 1 de la loi du 21 avril 

1810; que, selon rapport de l'ingénieur en chef-Directeur du 
9° arrondissment des mines à Liége, cette concession s' étend 

sin 3 ,. l2'.2 hectares de \'actuelle province de Liég~· ( d_ans le~
qucls,. 3, 1·22 hectares sont compr.is 24.7 hectar.es del ancien tern

toit neutte de' Moresnet), sur 5,024 hectares du Gouvernement 

d'Eupen-Malmédy et sur 54 hectares en Prusse , en 'tout 
8,200 hectares; . 

C0ns-idénant> qµ' un atrâté ·royal du 29· mai 1850· accorda à la 

Seei.êtté de la Vieill'e-Montagne con<ression des mines dè plomb , 
de zinc et de ~yriites seus-une-. étendue superficielJ.e <ile 200· hc<!

t.;i.r;es. de la·. eommune de Welkenraedt, province· de Liége ; 

Consrdéfant que, Te 4 avril 1857 , au nom du R oi de Prusse, 

S0Ill Minis tire du Commerce' de: l'industrie et des Tra vaux 

publics autol'Ïsai lia Société de la Vieilfo-Montàgne à exploiter 

ef. utifüer tous autres minera~s de zinc ainsi que les minerais de 
plomb et les pyrites; gisant dans la partie de la com:ession de 
caJlamine· de· hi dite Société qui est située dans les communes et 
mairies d'Ai;x~]~Chapelle, Eupen, K ettenis, E ynatten, Wal

Jilorn>, l:..ol'lt2eA', H ergenr-a:tl\, H auset, M'Oresnet, sous une é tendue 
de J9,88S arpents évalués; selon plans, par l'fogênieur en chef

Dir.ectem1 et par la Vieille-Montagne , à 5,078- hectares , dont 
5',0!2·4 &e<!ta<rclls font actueLlemenb partie de la Be~gique; 

'• .. ·, .. · . 
: ,• 1 

î 

... 
1 
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Considérant que les termes de cet arrêté montr-enf qu'il ne 

. s'agissait pas d'une simple permission , mais d'une véritable 

concession : les mots « mine concédée », « concession », « con

cessionnaire» se rencontrent aux articles 4, 6, 8, 9, 10, 12, 
l 5, 16 et l' article 11 prévoit le cas de changement dans la 

« propriété de la mine » ; 

Considérant qu ' un arrêté royal du 17 janvier 1867 accorda 

à la même Société, à titre d 'extension cette fois, concession des 

mines de plomb, de zinc et de pyrites gisant sous une é tendue de 

1 ,418 hectares 70 ares des communes de Welkenraedt, H enri- · 

Chapelle, Bilstain et Baelen; 

Considérant qu'un autre arrêté royal du 27 août 1907 accorda 
encore à la même Société, à titre d' extension , concession des 

mines de blende ( sulfure de zinc) , de galène ( sulfurÇ! de plomb) 

et de pyrites gisant sous une étendue de 161 hectares 59 ares 

dépendant des communes de H enri-Chapelle et de W elken-

raedt; 
Considérant que toutes ces concessions et e~tensions sont 

situées dans le périmètre de la grande concession de calamine 

de 1806; · · 
Considérant que, dans ce même périmètre, le Gouvernement 

belge a octroyé à des tiers dont la Vieille-Montagne a ultérieu

rement acquis les droits : 

1° par arrêté du 29 mai 1850, la concession des mines de 

plomb, mus une étendue de 31 hectares de la commune de 

Baelen ; 
2° par arrêté du 1 7 janvier 1867 complété par un arrêté 

d'extension en profondeur du 6 août l 871 , la concession des 
mines de plomb, de pyrite et de zinc (la calamine exceptée) dite 

de Dickenbusch, gisant sous une étendue superficiell e de 

J 4 3 hectares dépendant de la commune de Welkenraedt; 

Considérant que la Société impétrante a acquis la <>oncession 

d Oickenbusch et son extension le 7 novembre 1872, et que le ~~~ 
.e . 1 . d B 1 . lie '.- ,0. v •. er-~ 

24 juillet H~861 ell e a acquis a concession e ae en; qu e1_ç~:.:.~~0~<c> 
1- " "f I.e , ---i~ ' ·\ l~' 
:~;!' %~~~~.·', ·~~
: ·'...~ ' ~(~t\ .,:.~ ~ 

""1 '"" ,, .... .. ~. . 
:.7\ ~·\'·~~~{!'J:~ :1 
\\( ,' ' , .. ~.<, '·"' 'I 
\ \ w.· ;\ :;::::, ... ' .,. • 

';:" '~:;.- c~ 
-;:'. ~ · - - - "\ . v/ .... ù ,, \ /' 
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sollicite la fuiion de toutes ces concessions el extensions avec sa 
concession primitive de calamine de la Vieille-Montagne ; 

Considérant qu '~ l'appui 'de cette demande, elle fait valoir 
que la calamine, ~inerai d' afAeurement, . est presque épuisée ; 
que la blende et la galène nécessitent des travaux bien plus 
coCite~x, notamment pour l'exhaure et aussi pour le traitement 
d~~ mmerais ; que si elle a pu maintenir son exploitation en acti
v1te , alors que toutes les petites mines de la région sont depuis 
lon~temps fe~mées' c'est grâce à la grande étendue de ses con
cessions; mais que, pour pouvoir continuer à exploiter et pour 
exposer les débours considérables d'installations électriques, 
de~em,ies nécessaires, il lui est indispensable de s'assurer , par la 
fusion de ses concessions, la faculté d'en disposer et échelonner 
l'exploitation de la façon la plus rationnelle; que les nombreux 
travaux de recherches constamment poursuivis par elle avec succès 
dans les diverses parties de son domaine minier garantissent 
qu 'elle poursuivra I 'exploit.ation des concessions à unifier ; 

Considérant que toutes les autorités :rdministratives consultées 
se sont ralli'~es à ces considérations, estimant la fusion favorable 
tant à l'intérêt public qu'à l'intérêt de la Société en cause · 

~ais qu'elles ont proposé de n'autoriser exp·r.esséme~t la 
fusion ~vec la gr'an.de concession primitive qu'en ce qui concerne 
les petites con:ess1ons de Baelen et de Dickenbusch, estimant 
que tout ce qui a été accordé à la Société u La Vieille-Mon
tagne. » • étant situé dans le périmètre de sa concession primitive 
con.shtue .des extensions qui se sont comme telles fusionnées d; 
plem droit avec cette concession primitive; 

Considérant qu'il en est ainsi pour les octrois du l 7 janvier 
1 ~67 et .du 27. ~oût .~ 907. qualifiés chacun de concession à litre 
d extenston, mais qu il existe au moins doute en · · · . · . . . ce qui concerne 
l ~s octrois de concession non qualifiés d'extensions accordés par 
1 arrê~é royal belge ?u 29 ~ai 1850 et par l'arrêté prussien du 
4 avnl 185 7 ; que 1 abs~nce de prescrÎJ?tion d' es~onte dans ces 
arrêtés suffit' d'autant Ihoms à leur attribuer le. caractère d ' arrêtés ' 

(, 

.. 
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d' e-xtensiêm qne la même absence se relève dans 1 'àrrêté instituant 
la concesison primitive, dans ceux instituant les concessions de 
Baelen et Dickenbusch et dans celui qui étend en profondeur 
cette dernière' concession ; que ni l' arrêté du 29 mai 1850, ni 
celui du 4 avril 185'7 n '-est basé sur un titre de' dema~deur en 
extension; que l'arrêté du 29 {Tlai 1850 est motivé lin~quement 
sur ce que u 11:1 Société de la Vieille-Montagne a entrepris sur 
le territoire de ·la commune de Welkenraedt de g~ands travaux 
d'exploration et d' exploitation qui ont fai t constater l'existence 

• du gîte de zinc et de plomb sulfuré assez ·riches et assez impor-
d ' . 

tants pour onner lieu à une extraction régulière et fructueuse >> ; 

·Cônsidérant enfin que la calamine, la blende, la galène et les 
pyrites n'ont pas toujours été considérés par le pouvoir concédant 
comme ne pouvant être conéédés qu' ensemble, puisque ce même 
pouvoir a créé au profit de tiers les concessions de Baelen et de 
Dickenbusch dans le périmètre de la concession de calamine de 
la Vieille-Montagne; 

Que dès lors il est préféra~le, en tçi,us .cas sans inconvénients, 
d'autoriser expressément la fusion aussi en ce qui concerne les 
concessions de 1850 et.de 1857 ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu: 

1° d' àccorder à la Société. Anonyme de's M~~es et F ond~ries 
de Zinc de la Vieille-Montagne à Angleur la réunion en une 

seule concession avec sa concession de calamine accordée le 
24 mars 1806 et avec les extensions de cette' concession lui accor
dées le 17 janvier 1867 et le 27 août 1907 : a) de la concession 
de mines de plomb, de zinc et de pyrites lui octroyée dans la 
province de Liége par arrêté r~yal .du 29 mai 1850 ; b) de celle 
lui ocfroyée dans l'actuel Gouvernement' d'Eupen-Malmédy par 
1' arr~té du Ministre du R oi de Prusse du 4 avril 185 7 ; c) de la 
conces"sion de mines de pfomb sous Baelen instituêe par arrêté 
royal du 29 mai 1850 ;· d) de la concession de mines de plomb, 
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de pyrites et de zine (la· calamine exceptée) de Dickenbusch 

instituée par arrêté royal d u 1 7 janvier 1867, étendue par. auêté 

royal du 6 août 1871 ; 
2° d'autoriser, pour autant que de besoin , la dite Se ci été à 

franchir les limites entre ses diverses concessions et extensions , ce 

pour exploiter non seulement la. calamine, mais aussi les autnes 

minerais €oncédés ; 

3° de stipuler que, sous- réserve des fusions autorisées, cha'C:une 
des concessions et chacune des ext'ensions r,estera soumise aux 

charge, clauses et conditions des actes de concessien ou d'exten
~ion et des cahi~rs des charges qui les régissent actuellement ; 

4° de maintenir à l'ensemble ainsi constitué le nom.de « Con
cession de la Vieille-Montagne ». 

Avis du 12 octobre 1923 

Cession. - THre égaré 

Si l' un des cédants ne peut pr.od11ire l'acte: ancien qui· justifie 
dans la personne de son auteur l~ propriété (partielle) de la 
mine, les faits de la cause peuvent suppléer à la perte du dit acte, 
notamment s'ils établissent la prescription trentenaire. q.ui· e&t· un 
des modes d'acquisition de la propriété. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu· la dép>êche du 24 juillet 19'23 de M. le Ministne èle 
l ' Industrie et> du T ravai!.; 

Vu la i;equête c0lle€tiive poli~ant lai date du 3.1, décembre l922 
par la€luelre h~s rep11ésentants- des familles H.-J. M outom de 
Clav.ier et Nicolas Godh0ià Ha.ll c1:1x de Nandrin et la S @«iété 

Anenyme <c l'....a C0rnpagnie Minière Iaelge » , à Liég~. s0Hiei

ten~ les premie~s d,' ê~re· autorisas à «:é~er la coneession ttles mine:i 

d e· h0UiHe de Bois-Bor;su.,. la seeonde à l 'aa<l)µénir; 

R ; 
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\/\u les plans de la rconcession, en <!JUadruple expécHtion, -véri

fiés et certifiés par les autorités à ce compétentes ; 
Vu la lliste des copropriétaires actuels de I·a •concession ; 

Vu les originaux des procurations données à M. Ernest 
Halleux à L arot:he, M. Alphonse Halleux à Marche et 
M. Léon l4enry à Olavier, pa·r certains de leurs co-iritéressés ; 

Yu!' extrait -du Moniteur Belge du 5 avril 1'920, publiant les 
sta'.tuts de h 'Compagnie Minière Belge, constituée par ~cte du 

N otaire M oreau, à Liége, le 15 mars 1'920, et portant la nomi

nation de M. Octave Tagnon comme administrateur; 

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée du Conseil 

d' administration de la Compagni~ Minière tenue le 7 avril 1921 
qui a décidé de racheter la concession de Bois-Borsu; 

Vu les bilans de la dite Société aux 31 ·décembre 192.1 et 

1922; 
Vu le procès-verbal de 1' assemblée générale de la Compagnie 

Minière du Z-5 avril 1923, nommant M. Maertens adminis

trateur; 

V o les déclarations certifiant que tous les ·requérants figurant 

à la rrequête sont maj·eurs; 

Vu la convention sous seing privé du 10 trna·i 1923 :par 
laquelle les propriétaires de la .mine ·déclarent vendre '1a conces

sion de Bois-Borso à .la Compagnie Minière .Belge, qui acc~pte , 
.pour le -prix de 7, 500 francs ; 

Vu le rapport de M . l'.Jngénieur en chef-Üireoteur <!lu 

7• arrondissement des mines à Liége, portant '1a 'date du 
6 juillet 1923 ; · 

· Vu l 'a\lis .du 14 juillet ·192J de :Ja D é'(!>utation 1per.manente 
du Gonseil pt-0\IÏlloiail ·de la P.rov.ince €le Liége;; 

Revu 1 '•avis ·du Conseil <ttles :Mines :en ·~hue d1:1 -2'6> ·septetn

bre .1 <!J22 .; 
. Mu lleirappo1t,a e M. IIe·GonseiUer 1B«<em ~e C u.vàLi'er., .Aléposé 

.au •Greffe •du ·Co1rseil le 24 ·août t~23; ' 
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Entendu l~ dit Çonseiller, en ses explications, à la iéance 
de ce jour; 

Vu les .lois coordon.nées ·sur les mine~ d1:1 1 5 septembre 19 J 9 ; 
. .Çonsidérant que !~ concession de mines de. houille de Bois

. Bor~u, d'une. étendue de 240 h_ec.tares 57 ares 36 centiares, 
dépendant des . communes d~ Bois-Borsu et Clavier, a été 

octroyée par arrêté royal du 16 décembre 1827 à: 1° M. Henry
Joseph Mouton de Clavier; 2° M. Nicolas-Godfroid Halleux 
de ~a~drin, et -~0 

M. Louis Dayeneux. de Liége; 

Considérant que tous les représentants actuels de feu Henry
Joseph Mouton et Nicolas-Godfroid Halleux figurent dans la 
requête et que MM. Tagnon et Maertens y interviennent comme 
administrateurs .de l~ Compagnie Minière ; 

Considérant ·qu'il n'est fait aucune méntion des héritiers ou 
représentants du .troisième concessionnaire f èu Louis _Day en eux ; 

Considérant que, dans son avis du 26 septembre 1922, le 
Conseil a exàminé l~ · quesfion de non-intervention du conces
sionnaire Louis Dayeneux ou de ses représentants dans la 
demande d'autorisation; cette non-intervention avait pour 'cause 
·que· le concessionnaire Dayeneux avait vendu sa part à Florent 
Mouton, fils du premier · concessionna-ire Mouton et grand' père 

des représentants actuels de celui-ci, mais qu'il était impossible 
de retrouver l'acte de vente et de le produire ; 

· Considérant ·que, dans cet avis, le Conseil a estimé que les 
faits de la cause sont amplement suf fisants pour suppléer à la 
·perte de l'acte qui a dû être passé entre mars et juillet 1830 et 
pour établir la prescription trentenaire qui est un des modes 
d'acquisition de la propriété ; 

Considérant qu'il y a•-lieu de tonsidérer éomme seuls proprié

taires actuels de la concession les co-intéressés signataires à la 
requête soit par· eux-mêmes, soit p~ir fondé de. pouvoirs; 

Considérant que, d'après le rapport de M. l' Ingénieur en 
chef-Directeur, les travaux de recherches effectués en 1920 et 
192 l ont établi « qu'il reste dans la concession du charbon 
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» exploitable en quantité vraisemblablement' importante, qu'il 
JJ est d'intérêt général de mettre ce bassin à fruit, d'autant plus 

» qu'une exploitation adaptée à l'allure assez particulière du 
>J gisement peut être rémunératrice pour l'exploitant JJ ; • 

Considérant que, de l'avis de toutes les autorités administra
tives consultées, la Société acquéreuse, constituée au capital de 
un million et demi, possède les facultés techniques et financières 
néc.eisaires à la mise à fruit du gisement et que son. actif ne sera 

pas surchargé par les charges d' a~hat de la concessi~n, lesquelles 
consiste~t surtout dan.s le r~mboursement à qui de droit des frais 
des recherches faites antérieurement et devant faciliter singu
lièrement la prochaine mise en exploitation ; 

Considérant que la. démande est _rég"ulière et que les forma-
lités légales ont été observées ; · · 

Est d'avis: 

" 
Qu'il y a lieu d'accueillir favorablement la demande en auto-

risant les requér~nts à céder et la Compagnie Minière à a,cquérir 
la concession de mines de houille de Bois-Borsu, à condition : 

1° que la conYention sous seing privé du 10 .mai 1923 soit 
passée en forme authentique dans les six mois de l'arrêté royal 
à intervenir ; · · . 

2° que la concession reste soumise à toutes les clauses, charges 
et conditions du cahier des charges joint à l'acte de conc~sion 
du 16 dé'cembre 1827. 

.. . 
, .... 

• 1 
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Avis du 5 novembre 1923, 

Extension et rectification de limite. - Demande 
collective. - Demande d 'extension dans d'eux 
provinces. - Opposition. - Extension ·sous une 
rivière. 

1. L orsqÙe le lit non concédé d' une rivière très sinueuse 
sépare les limites de deux .concessions, une demande collective 

des deux concessionnaires en vue de rectifier les dites limites par 
voie d' échanf?e de territoires el d'extensions sous le lit de la 
rivière peut être reçue. . 

Il. L orsque l'ensemble des extensions demandées paraît 
aussi étendu dans une province que dans l' autre, les demandeurs 
ont pu valablement adresser leur demande en double original, 
un à chacune des deux Députations permanentes, et l' une d' elles 
a pu assumer d' ~rdonner les formalités de publicité dans les ~eux 
-,:1rovinces. Si cette Dé'Pulafion permanente a dû ordonner le 
renouvellement àe ~es formalités d{Jrès que l' lngénieur en c'hef
'/])irecteur dans l'autre province et la Députation permanente 8e 
celle-ci avaient ·aonclu au fond; et si au cours du nouvel af fi
c:lrage ·dans les ·deuoc ·Provinces, ,if ne s' est produit ni opposition 
nouvelle, ni dépôt de mémoire ou document, un rdp·porl el un 
avis sur la •nouvelle instruction el sur le fond ·.par l' l ngénieur en 

che]-Directeur el la Députation •permanente de la provinee d'où 
émane l'arrêté ordonnant le renouvellement de la !pub'licilé, 
peuvent suf fire. 

Ill. Il n' Y a pas lieu de s' arrêter à l'opposition d'usiniers 
établis hors du périmètre demandé. Ce n'est pas dans leur 
intérêt que les échanges de territoire entre ~oncessionnaires sont 
soumis à autorisation. 

IV. L ' extension demandée sous une rivière peut être accor
dée Jorsque les couches s'y prolongent et que l'exploitation ne 

doit pas nuire aux ouvrages d'art , ni au régime de la rivière. 
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L E C ONSEIL DES MINES, 

V u la dépêche du 1 1 septembre 1923 par laquelle le 
Ministre de l'industrie et du T ravail a transmis pour avis au 
Conseil le dossier d'une requête collective formée par la Société 
A nonyme des Charbonnages de Tamines, à T amines , et la 
Société Anonyme des Charbonnages R éunis de R oton-F ar

ciennes et Oignies-Aiseau, à Tamines ; 

V u la dite requête et les pièces qui l'accompagnent , notam

ment le plan d es concessions de T amines et d ' Aiseau-Oignies , 
le tout adressé en doubl es , l ' un à la D éputation du Conseil pro
vincial du H ainaut, l' autre à la D éputation permanente du 

Conseil provincial de Narrwr; 

V u l'opposition notifiée en double les 8 et 9 août 19 1 3 , à la 
requête de la Société Anonyme des P roduits Chimiques , à 
Aiseau, et de la Société A nonyme des G laces de Sainte-Marie 

d'Oignies , à Aiseau ; 

V u le rapport établi le 12 décembre 19 13 par l'ingénieur 

en chef-Directeur du 6° arrondissement des mines et l' avis émis 
le 19 décembre 191 3 par la Députation permanente de Namur ; 

Vu, avec le plan et les quatre coupes qui l' accompagnent , le 
rapport étapli le 2 juin 19 14 par 1 'Ingénieur en chef-Directeur 

du 5° arrondissement d es mines ; 

V u l' arrêté pris par la Députation permanente du Hainaut 

le 19 juin 19 14; 

V u la lettre du 22 septembre 19 20 du Ministre d e l' Industrie 
et du Travail au G ouverneur du H ainaut ; 

V u les deux rapports adressés au G ouverneur du Hainaut par 

l' ingénieur en chef-Directeur du 5° arrondissement des mines , 
les 19 mars et 5 août 19 2 1 ; 

V u les pièces relatives à l 'accomplissement en 1921 des 
formalités de publicité tant dans le H ainaut gue dans la province 

de Namur ; 
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Vu le rapport établi le 2B juillet 1923 par l 'Ingénieur en 
chef-Directeur du s· arrondissement des mines et l'avis émis le 
3 août 1923 par la Députation permanente du H ainaut ; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil par le Prési
dent, le 28 septembre 1923 ; 

Vu en outre le rapport fait le 26 septembre 1923 par l'ingé
nieur en chef-Directeur du 6° arrondissement et l'avis émis le 
5 octobre 1923 par la D éputation permanente du Conseil pro
vincial de Namur ; 

Vu les lois minières coordonnées; 
Entendu le Président en la séance de ce jour ; 

Considérant que le but de la demande est de réaliser une 
limite moins sinueuse que n'est la rivière la Sambre, limite 
actuelle entre les deux concession~; que pour atteindre ce but, 
des échanges de territoire ne suffisent pas, puisque ce sont les 
rives non l 'axe de la Sambre , qui servent de limite en~re la 
conc~ssion de Tamines située au Nord de la rivière et celle 

d' Aiseau-Oignies située au Sud ; 

Considérant que l'accord des deux Sociétés porte tant sur le 
partage du teritoire à obtenir que sur. les territo~res à écha~ger 
et que cet échange n' est mêm~ ~ssible que si les exten~i~~s 
sont accordées, puisque les terntoues que chacune ~~s Societes 
doit acquérir par échange sont séparés de sa concession actuelle 
par le lit non encore concédé de la Sambre ; que toute la 
demande forme un ensemble sur lequel porte l' accord des parties, 
ce qui explique et permet d' a~mettre en l' esp~ce le ~r~c,édé 
d ' une seule demande collective pour les extensions solhcitees ; 

Considérant que 1 ' ensemble de ces extensions paraît sensible
ment aussi étendu dans une province que dans 1' autre, en. sort.e 
qu'on ne saurait faire grief aux Sociétés demanderesses d ~ v01r 
adressé leur demande en deux originaux dont un à chaque Depu
tation permanente, et que rien ne démontre non plus que la 
Députation permanente du Hainaut ait eu tort de prendre sut 
elle d'ordonner l'affichage et l~ insertions dans les deux pro-

VÛICP..; - -·- ·--·- · -
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Sur l'instruction de la demande : 

Considérant qu' une première instruction eut lieu en 191 3, que 
les pièces de publicité de cette instruction ne se trouvent pas au 
dossier, mais que le rapport susvisé du 12 décembre 191 3 de 
!'Ingénieur enchef-Directeur du 6'' arrondissement, tout en con
cluant à la régularité de cette instruction , montre qu'une seul e 
des deux insertions au M oniieur avait eu lieu pendant la durée 
de l' affichage, en sorte qu'à bon droit la Députation permanente 
du Hainaut prescrivit le 19 juin 1914 1' affichage à nouveau 
de la demande à Mons, C harleroi, Aiseau, Namur et T ~mines , 
ainsi que les insertions au Moniteur et dans les journaux de ces 
villes et communes où il s'en trouverait ; 

Considérant que ces formalités ont fini par être accomplies 
en 1921 ; qu'ensuite l' Ingénieur en chef-Directeur du s· arron
dissement a fait un rapport concluant à ce que la demande soit 
accueillie et la D éputation permanente du H ainaut a émis un 
avis favorable; .qu'étaient de même favorables le rapport fait et 
l' avis émis en 191 3 par l'ingénieur en chef-Directeur du 
6° arrondissement et par la Députation permanente du Conseil 
provincial de Namur ; 

Considérant qu'en !'espèce, depuis le rapport et l'avis de 
191 3 qui ont examiné à toutes fins la demande et l'opposition , il 
ne s'est point produit d 'opposition nouvelle et il n' a même été 
déposé ni par · les opposantes ni par les demanderesses aucun 
mémoire ni aucun document; que le seul élément nouveau versé 
au dossier, entre le rapport et l' a vis de 191 3 cl' une part et 
!'envoi du dossier au Conseil d'autre part, est la farde établissant 
le renouvellement en 192 1 des formalités de publicité, et que 
ces formalités renouvelées ont, tant celles de la province de 
Namur que celles du Hainaut, fait l'objet d'un rapport de la 
part de l'ingénieur en chef-Directeur à Charleroi et d'un avis 

· de la Députation perman·ente du H ainaut, autorités auxquelles 
toutes les pièces justificatives des formalités renouvelées avaient 
été transmises parce que c'était la Députation permanente du 
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Hainaut qui les avait ordonnées au vœu de la loi tant dans la 

province de N amur { 6° arrondissement) que daFls le Hainaut 
( 5° arrondissement ) ; 

C onsidérant, du reste, que pa.r le nouveau rapport et le nouvel 
avis susvisés, l'ingénieur en chef-Directeur d u 6° arrondissement 

et la D éputation permanente de N amur ont déclaré maintenir 
leurs conclusions précédentes ; 

Considérant que des pièces soumises au C onseil, il constc 

que la demande a été affichée pendant soixante jours à Aiseau 

où se trouve une partie des extensions sollicitées, à Mons et 

C harleroi , chefs-lieux de province et d' arrondissement pour 
A iseau, à T amines où se trouvent le restant de ces extensions 
et le siège social des deux Sociétés demanderesses, enfin à 

Namur, chef-lieu d~ province et d'arrondissement pour Tamines; 

en outre que , P.~ndant ces soixante jours ayant pris cours les 25 et 
27 octobre 192 1, la demande a été insérée : au Moniteur des 
1 •r novembre et 1 •r décembre, à Mons dans le Progrès du 

29 octobre et du 28 novembre, à C harleroi dans le Rappel et 

la Gazlie de Charleroi du 1 •r novembre et du 1 •r décembre, à 
Namur dans V ers l' A venir du 29 octobre et du 29 novembre 

et dans la Province de Namur d u 30 octobre et du 29 novembre , 

tandis qu •à Ais~au et à T amines il ne s' éditait point de 
Journaux ; 

?ur l 'unique opposition formée les 8 et 9 août 191 3 : 

C onsidérant que les Sociétés opposantes se fondent sur la 
crainte que les travaux d'exploitation à faciliter par les exten

sions et autorisations sollicitées ne viennent à causer des dom
mages considérables aux usines des opposantes, voire même à 
en provoquer l'arrêt complet ; 

Considérant qu' il n 'est guère probable que la concession de 

la petite bande de territoire sous le lit de la Sambre puisse 

aggraver sensiblement la condition d'usines qµi ne sont même 

pas situées dans le périmètre des concessions qu'il s ·agit d • é ten

dre ; qu 'en ce qui concerne les territoires à échanger, le droit de 
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les exploiter existe déjà et que, si les échanges de territoires con

cédés sont soumis à autorisation, c'est dans l'intérêt public, non 
dans l ' intérêt p rivé des propriétaires de la surf ace ; 

Considérant , au surplus, que les droits des usiniers et autres 
propriétaires de la surface sont protégés par les a rticles 58 et 
7 4 à 77 des lois minières coordonnées ; 

Sur la demande : 

Considérant que, comme l 'ont fait remarquer les Ingénieurs 

de l 'Administration , la simple inspection du plan de surface 

montre combien les multiples sinuosités de la rivière en font une 

limite préjudiciable à une exploitation complète et rationnelle 
du PÎte minier ; 

C onsidérant que les territoires à échanger sont vierges de 
travaux ; 

Considérant que le plan et les coupes joints au rappor~ du 

2 juin 1914 de !' Ingénieur en chef-D irecteur du 5° arrond isse

ment montrent que p lusieurs couches exploitées dans la conces
sion d 'Aiseau-Oignies se prolongent sous la Sambre ; 

Considérant que, d'après le rapport fait par le même haut 
fonctionnaire le 28 juillet 1923 , la réserve du lit de la rivière 

n'est utile ni au régime de celle-ci , ni à la conservation des 
ouvrages d' art établis sur son parcours ; 

C onsidérant qu'il appartiendra du reste à 1 'A~ministration 
des M ines de veiller, tant en vertu de la loi qu' en vertu du cahier 

des charges complété, à ce que les impétrantes n 'établissent pas 

leurs exploitations à une profondeur si minime qu 'elle amènerait 
l ' a ffaissement du lit de la rivière; 

Considérant qu 'après octroi des extensions et réalisation de 

l échange, la superficie de la concession d' Aiseau-Oignies pas

sera de 567 hectareG 14 ares 47 centiares à cinq cent soixante

quinze hectares deux ares neuf centiares , et c~ll~ de l~ ~onces
~ion d e Tamines, de 657 hectares 71 ares 9 cenhares a six cent 

~inquante-neuf hectares onze a res cinquante-sept centiares ; 
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Considérant que chacune des demanderesses en· extension 
possède notoirement les facultés techniques et financières néces
saires à l' exploitation de l'extension qu'elle sollicite; 

Est d'avis : 

1 ° Qu'il y a lieu d 'accorder à la Société Anonyme des 
Charbonnages Réunis de Roton-F arciennes et Oignies-Aiseau, 
à Tamines, à titre d'extension de sa concession d'Aiseau
Oignies , concession des mines, de houille gisant : 

~) so~s la p~rtie du lit .d~ la Sambre comprise entre les 
droites F F et 1 1 du plan Jomt à la demande , d'une étendue 
de 4 hectares 84 ares 45 centiares des communes d' Aiseau 
(Hainaut) et T amines (province de Namur) , 

~) sous. I~ partie du mê~e. lit de la Sambre comprise entre 
la ligne bnsee IJB du plan Jomt à la demande et la rive dr "t 
d . . d 01 e 

e cette. nv1ère u point 1 au point B, d'une étendue de 19 ares 
14 centiares de la commune d' Aiseau · · 

' 
2° Qu'il y a lieu .d'accorder à la Société Anonyme des 

Charbonnages de T ammes, à T amines , à titre d'extension d . d T . e sa 
concession e ammes, concession des mines de houille gisant : 

a) sous la partie du lit de la Sambre comprise ent 1 
d . AA' F'F re es ro1tes et du plan joint à la demande d'un ' t d • e e en ue 
de 2 hectares 98 ares 73 centiares des communes de T · 
A . ammes et 1seau, 

b) sous la partie du lit de la Sambre comprise entre 1 1· 
b . , 1' 1 J B B' . a igne 

nsee . et la nve gauche de cette riv1'e' re t l 
· I • B • d • en re es 

~omts et ,d ~Tne é~endue de 1 hectare 25 ares 78 centiares 
es communes e ammes et Aiseau~ 

3° Qu' il y a lieu: 

de soumettre l' extension de la concession d'A· o· . 
1 d 1, d . 1seau- igmes 

aux c auses e acte e concession et du cahier d h . 
, · 1 · · . . es c arges qui regissent a concession pnm1hve octroyée par d, . , . 

h "d ecret impenal du 30 t erm1 or an XIII et de fixer pour cette ext · I d 
ens1on es re e-
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vances au profit des propriétaires de la surface à 25 centimes par 
hectare et deux pour cent du produit net de la mine ; 

de soumettre l'extension de la concession de Tamines aux 
clauses de lacte de concession et du cahier des charges qui 
régissent la concession primitive octroyé par arrêté royal du 
18 octobre 1898, modifié par celui du 18 novembre 1899; 

de compléter pour chacune des extensions, tant d' Aiseau
Oignies que de Tamines , le cahier des charges par les clauses 
suivantes : :< Le concessionnaire disposera et conduira ses tra
» vaux de manière à ne pas compromettre la sûreté publique, la 
n conservation et la salubrité de la mine, la sûreté et la santé 
» des ouvriers et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles 
n de la surface. Il sera tenu de s' affilier, le cas échéant, à tous 
» organismes ayant pour but de créer , d'outiller et d'exploiter 
n dans l'intérêt commun des ports ou rivages affectés au char
» gement et au transbordement des produits de la mine ; » 

4° Qu'il y a lieu d'autoriser: 

a) la Société de Roton-F arciennes et Oignies-Aiseau à 
céder et la Société de Tamines à acquérir et à joindre à sa con
cession de Tamines la partie de la concession d' Aiseau-Oignies 
teintée en jaune au plan joint à la demande et comprise entre la 
ligne brisée A C E F' et la rive droite de la Sambre du point A 
au point F' , d'une étendue de 4 hectares 83 ares 7 2 centiares 
sous la commune d 'Aiseau ; 

b') la Société de T amines à céder et la Société de R oton
F arciennes et Oignies-Aiseau à acquérir et à joindre à sa con
cession d'Aiseau-Oignies la partie de·la concession de T amines 
teintée eR rose au plan joint à la demande et comprise entre la 
ligne brisée F G H 1' et la rive gauche de la Sambre du point F 
au point I' , d'une étendue de 7 hectares 67 ares 7 5 centiares 
sous. la commune de Tamines; 

5° Qu'il y a lieu de stipuler : 

a) que les parties de concessions échangées continueront 
chacune à être soumise aux clauses et conditions du cahier des 
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charges de la concession dont elles faisaient primitivement partie, 
sauf la faculté de rompre et d'exploiter les espontes qui , par 

suite des extensions accordées et de l' échange autorisé, cesseront 
de toucher aux limites ; 

b) que chacune des deux sociétés maintiendra une esponte 
de dix mètres d'épaisseur le long et à l'intérieur de la nouvelle 

limite , savoir la ligne brisée AC E F G H 1 J B du plan joint 
à la demande, laquelle se définit comme suit : .. . . . . · 

Avis du 5 novembre 1923 

Rectification de limites. - Echange 

Doit être agréée la demande de deux concessionnaires dési
reux de substit11er par voie d'échange une limite verticale à /a 
limite oblique el irrégulière de leur concession (suivant une 
faille). 

LE CONSEIL DES MINES, 

, ;' u. la dépêche. rpinistéri~ll e du ·' 7 octobre 1923 soumettant 
a 1 av1~, du Conseil le dossier rela tif à la requête collective de 
la Soc1eté Anonyme des C harbonnages de Bonne E , 
B 

. . , . , - sperance , 
attene et V 10lette a L iege et de la Société An d ' onyme es 

C harbonnages de la Grande Bacnure à V ottem · 
' 

Vu la dite requête datée du 29 juin 1923 par laqu li 1 
d S 

. , , . , , e e es 
eux oc1etes susv1sees demandent 1 autorisation d b · , 1 l" · e su shtuer 

a a 1m1te actuelle entre les concessions des Grand p · 
d

' e e t ehte 
Bacnure une part et celle d'E~pérance et y 1· ) tt d' 

1
. . . o e e autre 

part, 1m1te constituée par la fai ll e Gill es et Pir tt 
Il 1

. . . 0 e, une neu-
ve e 1m1te constituée par des plans verticaux me , · l 
d 

. Y'" C' c· C nes smvant es ro1tes et ; . 

Vu l~s plans en quintuple exemolaires vérifiés l ' i , · 

h f D . d 8" . • par ngemeur 
en c e - irecteur u arrondissement des m · . · ffi · · mes et mums du 
vJSa du Gre er provmcial ; .1 
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Vu le rapport favorable de l'Ingénieur en chef-Directeur 

daté du 21 août 1923 ; 
Vu l' avis favorable émis le 17 septembre 1923 par la Dépu

tation permanente du Conseil provincial de Liége ; 

Vu le rapport complémentaire présenté le 12 octobre 1923 
par l'ingénieur en chef-Directeur du 8' arrondissement; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le Conseill er Hocedez en son rapport ; 

Considérant que les formalités légales ont été accomplies ; 

Considérant que la d emande a en vue de sub stituer une limite 

verticale à la ligne oblique et irrégulière séparant actuellement 
les deux concessions entre les points Y" et C; 

Considérant que cette sub~titution est conforme au vœu 
exprimé par le législateur dans l'article 10 de la loi du 

5 juin 1911 ; 
Considérant que la limite actuelle représentée par la faille 

Gilles et Pirotte offre comme toute délimitation par faille, le 

danger de provoquer des erreurs dans l' exploitation et des con

testations entre concessionnaires vo1sms ; 

Considérant que l'adoption de la nouvelle limite comporte 

la cession par la Société de la Grande Bac~ure d'une superficie 
de 9 hectares 60 ares à la Société de Bonne-Espérance, B atterie 

et Violette ; que cette cession n'est pas de nature à nuire à 

)' avenir de la société cédante. 

Considérant que la nouvelle limite proposée ne recoupe nulle 

part les galeries de l'une des deux Sociétés, mais que les travaux 

effectués par celles-ci des deux côtés nécessitent l'imposition de 

conditions spéciales quant aux espontes à réserver ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser : 

1. la Société Anonyme des Charbonnages de la Grande 

Ba.cnure et la Société Anonyme des Charbonnages de Bonne

Espérance, Batterie et Violette, à rectifier la limite commune 
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de leurs concessions respectives de « Grande Batnure et de 

P etite Bacnue » et de « E spérance et Violette » , qui serait 

a lors définie de la manière suivante : 
La limite séparative des concessions de « Grande Bacnure e t 

de Petite Bacnure », d'autre part, actuellement constituée par 
la faille « Gilles et Pirotte n , entre les points Y ' ' et C du plan 

ci-annexé, est remplacée par des plans verticaux menés suivant 

les droites Y'" C' et C' C déterminées ainsi qu'il suit. ..... 

Il . à réaliser les é~hanges ou cessions de propriétés minières 

qui résulteront de cette rectification. 

C es autorisations seraient subordonnées aux conditions sui

vantes: 

] 
0 D es espontes de dix mètres seront conservées de part et 

d'autre de la nouvelle limite CC' Y'"; 

2° D ans le territoire cédé Y" C C' Y'", aucun travail 

d' exploitation ou de reconnaissance ne pourra être exécuté, à 

l'Ouest de la faille Gilles et Pirotte, dans les couches déhouil

lées par le siège P etite Bacnure sous les noms de IV Poii nées 

et de Petite Doucette, ni dans la stampe comprise entre ces deux 
couches; · 

3° D ans le même territoire, l'exploitation ne pourra être 

reprise en dessous du niveau de 147 m. du siège Bonne-Espé

rance, dans la couche dénommée Grande Bovy à ce siège. Dans 

cette couche , on réservera une esponte de dix mètres en aval du 

niveau de 17 5 m. le long et à ! 'Est de !'ancienne limite super
ficielle C Y ' ' ; 

4° L e territoire ayant appartenu à la concession de P etite 
Bacnure et qui sera rattaché à celle d'Espérance et Violette·, 
restera soumis aux clauses du cahier .des charges de la P etite 
Bacnure; 

5° Des bornes seront placées aux points Y''', 0 et C', dé ter
minant la nouvelle liK'lite. 

'·" 
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A vis du 30 novembre 1923 

Dépendances superficielles. - Soustraction au 
régime des Etablissements dangereux, insalubres, 
incommodes. 

Il y a lieu d' app~ouver l' arrêté royal qui : 
/

0 étend le droit d'intervention de l' Ingénieur des mines vis
à-vis des installations super(i.cielles de nature à compromettre la 
sûreté , la salubrif é et la commodité publiques; 

2° soustrait au régime des établissements dangereux , insalu
bres et incommodes, les dépendances même non immédiates de 
la mine, qu'elle se trouvent ou non dans le périmètre de la 
concession ; 

3° soumet les exploitants à l'autorité provinciale pour l' instal
lation ou la modifi.cation de toute dépendance importante . Il 
convient toutefois de réserver aux exploitants recours au Minis
tre contre les décisions de l'autorité provinciale. Etïl importera 
d' ~ppliquer avec prudence el modération la disposition autori
sant des mesures préventives dans l'intérêt de la commodité 
publique. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 8 novembre 1923 par laquelle M. le 
Ministre de l' Industrie et du Travail a transmis pour avis au 

Conseil un projet d ' arrêté royal modifiant, en ce qui concerne 

les dépendances superficielles des mines, minières et carrières 

souterraines , 1 'arrêté royal du 5 mai 19 19 qui contient règle
ment général de police sur les Mines; 

Vu les lois minières coordonnées ; 

Vu le dit projet d'arrêté ; 

Entendu, en séance de ce jour, le Président en son rapport 

ainsi conçu : 

<< La dépêche ministérie lle indique que le but du projet est 
de prescrire les m esures propres à emp êch er que les dépen-
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dances superficielles des mines , minières e t carrières souter
rain es ne nuisent à la sûreté, à la salubrité ou à la commodité 
publiques. Elle présente le projet comme fa isant suite à l'avis 
délibé ré par le Conseil en ses séances des 9 avril et 2 m ai 
derniers au sujet d'un arrêté pris le 19 janvier précédent, par 
la Députat ion permanente du Conseil provincial du H ainaut, 
relat ivement à un terril à établir à Frameries, p ar la Compagnie 
des Charbonnages Belges. 

» Rapp elons que cet avis, se basant sur le texte de 1' arrê té 
royal du 5 mai 19 19 e n son article p remier alinéa 2 e t sur la 
différence de rédaction entre les deux alinéas de cet article, ne 
reconnaissait pas à l'Administrdtion le d roit d 'intervenir en pré
sence d'un projet de dépendance superficielle dont 1' exécution 
pourrait nuire à la sûreté, salubrité ou commodité publiques. 
En outre, rapp elant qu'un concessionnaire de mines p erd tout 
privilège, rentre dans le droit commun pour les dépendances 
qu'il établit en dehors du périmètre de sa concession, cet avis 
ne considérait pa s !'article 8 du même arrêté royal comme 
assez explicite pour soustraire au régime des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes les dépendances super
ficielles autres que celles situées dans le p érimètre de la con
cession. 

» Ce sont ces doutes que le p roje t a pour b ut de lever. 

» Sa première disposition supprime l'alinéa 2 de l'a rticle 
premier de !'arrêté royal du 5 m a i 19 19 e t le remplace comme 
suit : u L' ingénieur en chef-Directeur de l'arrondissement 
>> minier interviendra de la même manière auprès du Couver
>> neur de la province dès qu' il apprendra et constatera qu'une 
>> dépendance superficielle d'une mine , d'une minière ou d'une 
>> carrière souterraine est de na ture à compromettre ou corn
u promet la sûreté, la salubrité ou la commodité publiques. >> 

» In tervenir, c'est, d'après l'a linéa premier qui est maintenu, 
faire rapport e t proposer les m esures propres à faire cesser le 
d anger . Le changem ent consiste dans l' intercala tion des mots 
« est de nature à compromettre n. Ce ch angem ent n ' a rien 
d'illégal, e t il peut être utile car mieux vaut prévenir que guérir. 
Le Conseil indiqua it déjà dans )'avis r appe lé du 2 mai d ernier 
que la loi du 5 juin 19 11 autorise pa reille extension car cette 
loi prévoit des arrê tés royaux réglant l&s disp~siti©ns à 
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prendre « à titre préventif >>. Rappelon s que larticle 2 de 
!'arrêté, article auquel rien ne sera changé, exige, pour l' exé
cution des mesures prises, l'approbation du Ministre donnée 
après avis du Conseil des M.ines . 

n La seconde d isposition (littera b du projet} modifie le pre
mier alinéa de !'article 8 d u même arrê té du 5 mai 1919. C'est 
l' alinéa qui soustrait au régime des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes les dépendances immédiates des 
mines, minières e t carrières souterraines. Le changement con
siste ici à supprimer le mot u immédiates >> et à intercaler les 
mots u qu'elles soient é ta blies ou non au voisinage du siège 
,, d ' exploitation, ou, dans le cas des m ines , qu'elles se trouvent 
n ou n on dans le périmètre de la concession >>. 

>> La portée de l'article est ainsi précisée sans doute p ossible, 
et cela en opposit ion avec le principe, itérativement proclamé 
jusqu'ici par le Conseil, de l'applicabilité du régime commun 
des établissements da ngereux, insalubres ou incommodes aux 
dépendances superficielles, nota mment aux terrils à établir par 
un concessionnaire sur terrain acheté où loué par lui en dehors 
soit de bonne administration de faire rentrer !'autorisation, les 
du périmètre de sa concession. On ne p eut méconnaître qu'il 
conditions , la surveillance de ces dépendances des mines dans 
la compétence des ingénieurs du Corps des Mines qui se sont 
spécialisés en cette matière . Mais ce changement est-il légal ? 
Suffit-il d'un arrêté royal? Ne fau t-il pas une loi pour é tendre 
hors des périm ètres concédés l'a u torité des Ingénieurs des 
mines, surtout pour soustraire à: lempire du régime commun. 
une dépendance de m ine qui est dangereuse, insalubre ou 
incommode e t qui n ' est pas sitµ ée dans le p érimètre concédé? 
Nous n'hésiterions guère à conclure à l'illégalité du projet sur 
ce point, si le régime des conditions e t autorisations des établis
sem ents dangereux, insalubres ou incommodes était réglé par 
une loi. Mais il n ' en est pas ainsi. La matière n'a jamais é té 
réglée que par des arrêtés royaux : d'abord le 31 janvier 1824, 
puis le 12 novembre 1849, le 29 janvier 1863 et enfin les deux 
arrêtés du 15 mai 1923, arrêtés qui présente nt tous la particu
larité de ne point indiquer en vertu d e quelle loi ils sont pris; 
aussi a uteurs et arrêts , quoique d'accord sur la validité de ces 
arrêtés royaux, ne le sont-ils point lorsqu'il s 'agit de dé terminer 
quelle loi en est le fondement légal : on peut citer le décret-loi 
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du 22 décembre 1 789 et la loi sur les pa tentes du 2 1 mai 18 19 
en son ~rticle 2. 

» Quoiqu'il en soit, le Roi qui a le pouvoir de ré glementer 
au sujet des éta blisseme nts da ngereux, insalubres ou incom
modes, a , par une conséquence nécessaire, le pouvoir de diver
sifier cette réglem entation, de soustraire certaines catégories à 
la réglementation générale pour les soumettre à une réglemen
tation sp éciale. 

» Aussi Giron, dans son Cours de Droit administratif, tome 3, 
n° 1322 , fait-il justem ent rem arquer que ces arrêtés ne contien
n ent pas un corps complet de police industrielle , mais doivent 
ê tre mis en rapport avec d ' autres arrêtés royaux réglant la 
policè des mines, des hauts fourneaux, des carrières, des mou
lins e t usines sur les cours d ' eau , e tc. On pourrait, il est vrai, se 
d emander si, en soustrayant ces dép enda nces superficielles des 
mines a u d roit commuri des établissem ents dangereux, insalu
bres ou incommodes, on ne va pas les affranchir d e toute régle
mentation; m a is !'alinéa 2 d e !' article 8 et !'article 9 sont 
ma intenus et y pourvoient. 

» L e troisièm e e t dernier changemenf proposé (litt. c) con
siste à exiger que l'insta lla tion de toute dép endance nouvelle, 
et aussi la modification importante d e toute dépendance exis
tante, soit précédée d 'une déclaration au Gouverneur d e la 
province qui la tra nsm ettra à l'ingénieur en chef-Directeur de 
!'arrondissement minier. Celui-ci proposera éventuellement les 
mesures propres à sauvegarder la sûreté , la salubrité ou la com
modité publique . A cte de la dé claration devra ê tre donné da ns 
le mois et cet acte qui va udra a utorisation mentionnera, le cas 
échéant, les conditions à observer . 

» Dans !'avis rapp elé du 2 m ai derqier, le Conseil faisait 
déjà rem arquer qu 'il serait parfois d ésirable pour le c onces
sionnaire lui-mêm e d ' ê tre fixé à l avance sur les conditions qui 
lui seraient imposées p lutô t que de se voir exposé à devoir 
modifier ou d étruire des insta lla tions à p eine e ffectuées. 

» Il nous paraît toutefois que la p ensée du p roje t ne peut 
être de faire les autorités provincia les juges en dernier ressort 
des conditions que l'industriel devra observer. Ce serait contraire 
à r esprit de l"arrê té royal du 5 ma i 19 19 (article 2 et article 5, 
alinéa 2 ) comme à celui de la loi du 5 juin 1911 (article 15, 
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alinéas 3 e t 4) . e t des lois d e 18 10 e t de 1837. (Voir l'avis du 
Conseil du 4 avril 191 9, n° 2811 . ) 

» Il Y a d'auta nt plus lie u d e réserver aux intéressés l'appel 
au Ministre, donc l'intervention p ossible de !'Administration 
Centrale, qu 'il im p orte de m aintenir a uta nt q ue possible l'uni
formité de la jurispi:udence e t qu'il importe aussi d'appliquer 
avec beaucoup de prudence et de m odéra tion l'innovation con
sistant à a utoriser des mesures préventives contre les dé p en
dances des mines mê me da ns l'intérê t seul d e la commodité 
publique , ce qui p ourra it à la longue donne r ouverture à d es 
m esures incompatibles avec le maintien de l'industrie minière 
dans certaines régions. 

)) c· est p ourquoi nous souhaiterions voir préciser . à la fin de 
la dernière disposition du projet, que les conditions imposées 
pourront faire l obje t d'un recours auprès du Minis tre d e 
l'industrie e t du T ravail, lequel statuera après avoir pris l'avis 
du Conseil des Mines. » 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu d 'adopter le projet d'arrêté en ses littéras a et 
b et de compléter le littéra c comme dit ci-dessus. 

Avis du 30 novembre 1928 

Renonciation. - Quote-part indivise 

Celui qui n' a hérité qu' une part indivise de concession ne 

peut, à lui seul, renoncer à une concession. Il ne peut même 
renoncer à sa quote-part indivise et l'article du Code Civil : 
« nul ne peut être contraint de demeurer dans [' indivision n ne 
trouve pas ici son application. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 19 novembre 1923, de M . le Ministre de 
l'industrie et du Travail; 

Vu la lettre adressée au Ministre le J 5 novembre 1923 par 
l'ingénieur en chef-Directeur du 6° arrondissement des mines ; 
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Vu les lois minières coordonnées , spécia leme1ü les articles 60 

à 67; 
Entendu le Conseiller Baron de Cuvelier en son rapport ainsi 

conçu: 

« M. le Ministre de l'industrie et du T ravail sollicite !'avis du 
Conseii sur le point de savoir si une demande en renonciation 
de concession de mine, basée sur l'a rticle 60 des lois coordon
nées et introduite par un seul des descendants d'un des conces
sionnaires primitifs , est recevable . 

» En fait, une concession de mine de houille abandonnée 
depuis fort longtemps appartient à de nombreux descendants 
des concessionnaires primitifs . Certains sont introuvables, un 
seul de ceux q ui sont connus peut-il agir e t poursuivre une 
demande e n renonciation <le concession ? 

» Il ne s'expliquerait pas qu'un descendant d'un coproprié
taire puisse agir seul pour introduire une demande de renoncia
tion à une concession qui appartient aussi à d'autres proprié
taires auxquels aucun lien de droit n e le rattach e . A quel titr6 
pourrait-il introduire la demande , ce descendant qui est é tran
ger à légard de ceux des concessionnaires primitifs dont il n' est 
pas le représentant ou l'héritier ? 

» Cependant, il y a l ie~ d'examiner la question au point de 
vue des droits que la propriété indivise d'une concession donne 
à chaque copropriétaire, notamment quant au droit de renon
ciation à la concession prévu p ar l'article 60 de la loi. 

» L'acte de concesison crée la propriété de la mine, cette 
p ropriété entre dans le commerce e n conférant 'au concession
na ire le droit d'en jouir et d'en d isposer. D ès lors, les mines 
p euvent être transmises par héritage, vendues ou cédées en 
totalité ou en partie, partagées, louées , amodiées, mê m e 
partie llement, sous r~serve d'une autorisa tion à obte nir. Cette 
réglementation ne restreint pas le droit de propriété, celui-ci 
reste entier mais il est réglem enté dans l'intérêt généra l en vu 
d'assurer à cette p ropriété, qui constitue la richesse du pays, 
une mise à fruit en de bonnes conditions. 

» Une concession de mine est donc une propriété qui ne se 
différ en cie pas de la propriété ordinaire, e lle peut appartenir 
pour d es quotités différentes à divers proprié taires. 

) 
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» Un des propriétaires indivis peut-il faire abandon de toute 
la concession? Evidemme nt non . Il ne peut disposer d'une 
chose q ui ne lui appartien t pas en totalité. Il n'est propriétaire 
que d'une quotité, et sans le consente ment de ses co-intéressés 
il ne peut introduire une d emande de renonciation dont le 
résultat doit être de dépouiller ses copropriétaires de leur pro
prié té. 

» Mais peut-il au moins renoncer à la concession pour sa 
quote-part? 

» La concession, quoiq u ' appartenant à divers propriétaires, 
n'en constitue par moins un tout homogène. Il ne peut se 
concevoir qu'une quotité de la concession soit abandonnée. La 
concession est un tout et cha que copoprié ta ire indivis a un droit 
de propriété sur toutes les parties qui, dans leur ensemble , for
ment la concession. 

» La Cour de cassation fra nçaise proclame que « le proprié-
_).) tair e d'une chose indivise peut e n user librement, pourvu 

>> qu ïl n' en chan~e pas ia d estination légale ou convention
>> n elle et qu' il ne p orte pas atteinte au droit réciproque des 
n autres copropriétaires ». (C. 1°,. juin 1895, D. P. 1895, !. 508. 
C. 8 fév. 1897, D. P. 1897, !. 104.) 

» Par la re nonciation à ia quote-part dans la concession, le 
propriétaire indivis priverait ses co-intéressés de la jouissance 
d e cette partie d e la concession à laqu elle ils ont droit jusqu'au 
jour où intervient une convention qui dé termine la part eff ec
tive de chacun d a ns la concession. Pour cela, encore faut-il 
qu'un partage intervie nne e t qu'il soit réalisable. 

» Il importe de ne pas perdre de vue que le p rincipe : cc nul 
» n e peut être contra int à demeurer d çi.ns l' indivisio n » n' t 

l. hl d ' · · es pas app 1ca e en cas association pour r exploita tion d. 
mine. (Cas. B., 12 juin 1841, P. 1841, 1 223 ) L' indi"v · · ~et • · · 1s1on n es 
en somme qu une association de fait. 

n Par ~a renoncia tion.' le propriétaire indivis disposerait donc 
de ce q m ne lu i appartient pas, m a is en outre une telle renon
catio~ ne sa~rait produire d'e ffe t . La renonciation, pour être 
effective , doit porter sur une partie nettem ent définie de la 

concessi~n; El~e .. e~t nécessairement sans obje t si elle porte sur 
une quohte prec1see q uan t au tant ièm e m ais imprécise quant à 
la p artie de la concession à laquelle e lle s' applique. 
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» Le texte des articles 60 e t 66 confirme notre thèse: « Tout 
» concessionnaire p eut renoncer à sa concession », dit l'arti
cle 60; u le propré taire de la mine, par la renonciation, est 
>> exonéré des diverses charges résultant de la concession », 
stipule !'article 66. Ces termes prouvent que le législa teur n'a 
eu en vue què la r enonciation par le concessionnaire à la con
cession entière et non pas à une quotité non dé terminée de la 
concession. 

« Tout concessionnaire », u le propriétaire de la mine », dit 
la loi. Mais qui est concessionnaire, qui est propriéta ire? Ce 
sont ceux qui, à titre quelconque, ont un droit de proprié té sur 
la concession; ils forment tous ensemble le concessionnaire ou 
le propriétaire de la mine . Il faut donc leur consentement à tous 
pour pouvoir introduire une dema nde d~ renonciation. 

» R emarquons que le texte légal dit << sa concession » et non 
tout ou p artie de sa concession. li est certain que le législa teur 
n'a considéré que la concesison totale : en effe t, le § 2 de 
l'article 60 porte : u En cas où il n'y a pas de gisement exploi
» table, la renonciation pourra ne porter que sur une partie de 
» la concession . >> Ce paragraph e est donc une exception au 
principe général qui vise !'entièreté de la concession, sinon 
pourquoi spécifier que, dans un cas spécialement prévu, la 
renonciation pourra s'étendre à une partie seulement d e la 
concession . 

» En conclusion, nous estimons qu'e n aucun cas n ' est rece
vable une demande en renonciation introduite par un seul des 
copropriétaires, peu importe que cette demande concerne la 
totalité de la concession ou une quotité de celle-ci. » 

Est d 'avis : 

Que le rapport ci-dessus répond à la question posée. 

T 

1 
.4.. 
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Avis des 14 et 21 décembre 1923 

Disparition de pièces d 'instruction égarées pendant 
la g uerre . - Justification des facultés :financières. 
- Demande en autorisation de céder la conces
sion à obtenir. 

L Il n' est pas nécessaire de recommencer l'instruction d' une 
demande de concession dont le dossier égaré pendant l' occupa
tion ennemie n' a pu être entièrement reconstitué, s' il est constant 
que le Conseil, après dépôt du rapport à son Greffe, n' avait 
ajourné l'affaire que pour permeHre au demandeur de fournir des 
renseignements sur sa situation financière. 

II. Cette justification peut résulter de l' engagement pris par 
des tiers solvables de constituer avec le demandeur une société 
à laquelle ils s'obligent d' apporter des capitaux que le Conseil 
estime suffisants comme première mise . 

Ill. N'est pas recevable hic et nunc la demande d'être auto
risé à céder à la société à créer la concession non encore obtenue. 

LE CONSEIL DES MINES, 

R evu l'avis du Conseil du 11 janvier 1907 · 
R evu le procès-verbal de la séanc.e tenue le '10 juillet 1914 

par le Conseil auquel le dossier avait à nouveau été transmis ar 
dépêche ministérielle reçue le 6 mai 19 14 et disparue au c!rs 
de la guerre ; 

Vu en copie la demande introduite le 2 1 juin 19 13 ar la 
S ''t' c . . f p « acte e ampmo1se . pour avoriser l' Industrie minière » 

Société A~onyme, à T essenderloo, demande tendant à obteni; 
la concession des mines de houille gisant sous une étendue de 
3 ,640 ·hectares 46 ares dans les provinces de Limbourg et 
d 'Anvers ; 

-... ...... ____________________ J._ __________ llllllÎll ____________ _ 
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Vu la copie du plan de surface y annexé , dressé au 1/ 1 0, ooo• 
en quintuple expédition; la dite copie dûment signée, vérifiée et 

visée, reçue au Greffe du C onseil le 10 octobre 1923; 
Vu l' arrêté pris le 4 juillet 191 3 par la D éputation perma

neten du Conseil provinciai du L imbourg, ordonnaat la publi
cation de cette demande de conce:;sion ; 

Vu le rapport d u 20/31 janvier 1914 de l ' Ingénieur Princi

pal F irket à l ' ingénieur en chef-Directeur du 7" arrondissement 
des mines à Liége ; . 

V u le rapport adressé le 21 février 1914 au Gouverneur du 

Limbourg par le même Ingénieur en chef-Directeur; 

. Vu l'avis émis le 13 mars 1914 par la D éputation perma
nante du Conseil f>rovincial d'Anvers et celui émis le 17 avril 

1914 par la D éputation permanente du CoRseil provincia l da 
Limbourg; 

Vu la lettre du 10 octobre 1923 par laquelle le Président, 
l 'Administrateur-Secrétaire et un Administrateur de la cc S ociété 
Campinoise pour favoriser l' [ ndusirie minière » transmettent -

outre un projet des statuts d'une société d'exploitation à consti

tuer à laquelle ils dÇ!mandent d 'être autorisés. à faire apport de 

la concession dans les trois mois de son octroi - une déclaration 

sur timbre par laquelle huit établissements financiers souscrivent 
en espèces à cette Société en formation, savoir : 

L a V olksbank van . L euvén à Louvain . . fr. 
La Banque de et à Renai~ . . 

Bank voor Handel en Nijverheid, à Courtrai 
Algemeene Bankvereeniging, à Anvers . 
G entschebank voor Handel en N ijverheid, à 

Gand. . .. . .. . 

Crédit Général du Brabant Wallon, à N ivelles. 

Burgersbank van Geerardsbergen, à Grammont . 

Burgersbank van Aalst , à A lost . . . . . 

20,800,000 
1,500,000 
5,000,000 
7,000,000 

1,500,000 
750,000 
750,000 
500,000 

Soit . fr. 37 ,800,000 

î 
1 
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Vu cette déclaration dûment signée par les fondés de pouvoirs 

de tous le5 souscripteurs susdits, et figurant au dossier sous n° 17 
de l 'inventaire ;. 

V u le rapport écrit d u C onseiller Chevalier de Donnea, 
d@posé au Greffe du C onseil le 27 octobre 1923; 

Vu la lettre actlressée au Conseil par la S ociété demanderesse 
le 23 novembre 1923, ainsi que les documents y annexés, 

notamment le cahier des charges lui imposé par l 'Administration 
et accepté par elle ; 

Vu les lois sur la matière ; 

E ntendu le· Conseil Ier R apporteur ; 

Consid&ant que si, après'la guerre, le dossi~r réuni en 1914 
n'a pu être retrouvé ni entièrement reconstitué , il résulte néan

moins à suffisance des pièces représentées, notamment du 

rapport - détaillé sur ce point -- de l'Ingénieur P rincipal 
Firket et des a ttestations des députations permanentes du Lim

bourg et d'Anv~rs , que les formalités d'affichage et de publica
tion prescrites par la loi ont été accomplies , et gu' aucune oppo
sition ni demande concurrente n'a été produite ; 

C onsidérant qu'au 10 juillet 19 14, le C onseil des Mines, 

après rapport d € feu le Conseiller D e Greef et délib ération , a 

décidé de convoquer les délégués de la Société pour ob tenir des 

renseignements uniquement sur ses facultés financières, ce qui 
implique que l'instruction était régulière, que le Conseil 5 ' en 

était assuré, qu'il A ' y a donc p lus lieu de la recommencer · 
' 

Considérant que , suivant le rapport d e l'Ingénieur en - ~hef
Directeur, l ' existence dans la concession demandée de couches 
exploitables avec profit est étab lie , et que l'avis des D éputations 

permanentes des provinces d'Anvers et du Limbourg est fa vo
rable; 

C0nsidérant que la Société demanderesse pçiss@de par ses 

membres la majeure partie de la surface compris entre les limites 
de la . coflcession sollicité€ '; 

----------------~J __________________ ___ 
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Que, par ses études et ses sondages : n° 25 à Quaedmechelen 

en 1902 et n° 84 à Oostham en 191 2, elle a démontré la 
parfaite exploitabilité de la concession, d 'aillf;urs pleinement 
confirmée par les travaux exécutés par les sociétés voisines, 
qu' elle peut donc se prévaloir du titre d'inventeur ; 

Considérant que, de !'avis des fonctionnaires consultés, ses 
travaux de recherche et d'exploitation seront de la plus haute 

utiiité pour la. connaissance du gisement de la grande Réserve A, 

située à sa limite septentrionale, et pour le développeme~t et la 

mise à fruit des régions au voisinage du siège à créer ; 

G:msidérant que l' intérêt gé~éral réclame , surtout à l'heure 
présente, de rendre productives .le p.lus tôt possible les richesses 
minières que renferme le sous-sol national · 

En ce qui concerne la justification des •facultés techniques et 
fn?ncières de l'impétrante; 

Considérant que la demanderesse, Société de recherches, pos

sède bien les capacités technioues mais ne disposait pé.\r elle

même que d ' un capital manif~stement insuffiriant pour entre
prendre la création d'un sièr e charbonnier · 

Q ' " , 
.u en vue de lever cette objection ell e s' est assuré d epuis 

l~rs les importants concours financiers .' ci-dessus visés, d 'orga
nisrnes dont la solvabifoé ne sembl e l)as douteuse · 

Que le capital initial de 37 .800,000 fran-:s p~raît, même en 
tcn

1
ant r:offimpte de la dépréciation actuelle de la monnaie natio-

na e, su sant comme P ., . f , ,.. l ' , d . rem1ere mise, sau a etre comp ete au 
c.ours d esLt~avbaux comme cela a été le cas pom toutes les conces
s10ns u im ourg ; 

Considérant que par l . 
c;: • , , C . . '. - . es engagements ci-dessus visés, la 
..... ociete ampmo1se )Ushfie dès lors ~uffisamment d f lt' 
r. ·, · , • "' es acu es 
nr.:rncteres ex.1gees par la 10 j (voir · · 
!' · .1 '>7 · b · · • sur une situation analoaue 

a.vis riu '-' novem re 1906 et les cl ,.. , · <' ' 

b 19 . · eux arretes royaux du 
29 novem re 06 relatifs aux concession G .• 1 L 1 

S · B b ) s U!l aume amoert et amte- ar e ; 

En ce ciui concerne la demande d'autorisation d 
contenue dans la lettre du 10 octobre 1923. e cesswn , , 
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Considérant que le Conseil n'est pas régulièrement saisi de 

cette demande, dont l'auteur n'est point encore propriétaire de 
la mine, et qui n'a pas subi l'instruction administrative exigée 
par les articles 8 et 30 des lois minières coordonnées, qu'il n'est 
donc pas possible actuellement d'y faire droit; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu d'accorder à la << Société Campinoise pour 
favoriser l' Industrie minière », Société A nonyme, à T essen
derloo, conformément au plan joint à la demande et aux clauses 

et conditions du cahier des charges ci-après transcrit, la conces
âon sollicitée s' étendant sur un territoire de 3,640 hectares 
46 ares dépendant des-communes d'Oostham, Quaedmechelen , 
Tessend.erloo, Heppen (province du Limbourg ), Vorst, Meer
hout et Olmen (province d'Anvers), telle qu'elle est délimitée 
et d écrite au .rapport de l'ingénieur en chef-Directeur du 

7° arrondissement des mines, à savoir : 

C ette nouvelle concession recevrait la dénomination de 
c1 Concession de Oosthcrm-Quaedmechelen » . 

CAHH.:R DES CHARGES : 

ARTICLE PREMIER. - La Société concessionnaire disposera et 
conduira ses travaux de manière à ne pas compromettre la 
~ûreté publique, la conservation et la salubrité de la mine, la 
sûreté et la santé des ouvriers , à ne pas nuire aux h abitations 
ou aux eaux utiles de la surface. 

Elle se conformera, à cet effet, aux lois et règlements sur les 
mines et aux in structions qui lui seront données par l'autorité 
compétente. 

ART. 2. -'- La Société concessionnaire sera tenue de fournir 
à r Administration des Mines tous les renseignements que 
celle-ci jugera utile de lui réclamer au sujet du plan d' exploita
tion qu'elle se propose de suivre , ainsi que des sièges d'extrac
tion et des installations superficielles dont elle projette r établis-

.. " . . .J. sement. 

----------------------~~~__J~~---------------------~ 
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Elle sera tenue éga le ment des' affilier à tous organismes ayant 
pour but de créer, d'outiller e t d' exploiter dans l ïntérêt com
mun, des ports ou rivages affectés au chargement et a u trans
bordement des produits de la mine. 

ART. 3. - En vue de la conse rvation ? e la mine, la Société 
concessionnaire réservera le long e t à 1 'intérieur des lim ites de 
sa concession, des m assifr ou espontes de dix mètres d'épais
seur. 

A RT. 4 . - Les infractions a ux dispositions qui précèdent 
seront poursuivies et jugées conformément aux dispositions des 
articles 39 e t 40 de la loi du 5 juin 1911 . 

ART. 5 . - Le Concessionna ire fera placer, conformément 
aux instructions des Ingé nieurs de.s Mines, des bornes en tous 
les points de la concession à désigner par ceux-ci, soit pour en 
marquer les limites, soit pour conserver le souvenir de circon
stances intéressant i ' exploita tion. Cette opération aura lieu à la 
requête et en présence de l' in génieur des Mines du ressort ou 
de son délégué qui en .dressera procès-verbal. Des expéditions 
de ce procès-verbal seront dé posé es a ux archives des provinces 
de Limbourg e t d'Anvers e t de toutes les communes sous les
quelles s 'étend la concession. 

ART. 6. - Au plus tard dans le délai de cinq a ns à dater de 
!'acte de concession, la Société concessionnaire adressera aux 
Députations p ermanentes des Provinces de Limbourg e t d ' A n
vers , en double expédition, un p lan parcellaire de la surface 
sur lequel seront rep résentés les limites de sa concession, l'e m
placement des bornes e t des points de rep ère, les principales 
voies de communication, les é difices publics, les travaux d 'art 
importants , la position des puits , des bâ timents et autres con
structions intéressant !' exploita tion, en fin toutes les habitations 
e t cons~ructions érigées à la surface dans les limites de la 
concession. 

Ce p lan sera dressé à !'échelle d e 1 millimètre par mètre . Les 
feuilles des plans des travaux souterra ins devront correspondre 
exactement à celles du p la n de la surface et porter le même 
carrela ge, les mêmes le ttres et les m êmes numéros. 

Une des expéditions du dit p lan sera remise à !'Administra
tion des Mines. 

P:~T; 7. - En. cas ~e refus ou d e . négligence de la part de la 
Socie te concess1onna1re, en ce qui concerne J' exécution des 

J .. 
l 
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deux articles prée'.édents , e lle supportera tous les frais des opé
-rations que, sur le rapport de l'ingénieur d es Mines, pourra 
ordonner la Députation p ermanente pour leur exécution 
d ' office. 

ART. 8. - La Société concessionnaire payera chaque année, 
aux propriétaires d e la surface , une redevance de 25 centimes 
par hectare de superficie e t une redevance de 2 p. c . du produit 
net de la mine, ainsi qu'il est.dit à l'article 9 de la loi du 2 mai 
1837' modifié par r article 23 de la loi du 1 cr septembre 191 3. 

Avis du 21 d écembre 1923. 

Exploitation à forfait . 
Responsabilité du concessionnaire 

L ' entretien et la réparation des murs de soutènement des terrils 
édifiés par un exploitant à for/ ait engage la responsabilité du 
concessionnaire remelleur à for/ ait el de ses successeurs. Il impor
terait peu que l'exploitant à forfait n'ait. été qu'occupant du 
terrain. 

L E CONSEIL DES MINES , 

Yu la dépêche de M . le Ministre de I' Industrie et du Travail 
datéa du 7 décembre 1923 transmettant au Conseil, pour avis, 
le dossier relatif à un arrêté de la Députation permanente du 
Conseil provincial du H ainaut prescrivant des travaux à exécuter 
par la Société Anonyme des A ciéries d ' Angleur , à Tilleur, 
propriétaire de la concession de l'Escouffiaulx; 

Vu la lettre du 11 juin 1923 de !'Avocat Rolland , à Mons, 
Conseil de la Compagnie des Charbonnages Belges ; 

Vu la copie de la lettre du 3 1 juillet 1923 de M. I' Ingénieur 
en chef-Directeur du 1 cr arrondissement des mines , à Mons, au 
Directeur-Gérant de la Compagnie ; 

Vu la réponse datée du 1 or septembre 1923 de la Direction 
de la Com]Dagnie susdite ; 
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Vu le rapport de M. l'ingénieur en che f:.Directeur portant 

lit date du 6 septembre 1923 ; 
. Vu !'arrêté pris le 5 octobre 1923 par la D éputation perma

nente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu les lois sur la matière et notamment le R èglement général 

de Police sur les Mines du 5 mai 1919 ; 
Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier, 

ci transcrit : 

<< Par dépêche du 7 d~cembre 1923, M. le Ministre de l'indus
trie et du Travail, en conformité du Règlement général d e 
Police sur les Mines du 5 mai 191 9, demande, avant de donner 
son approbation, l'avis du Conseil sur un arrêté pris par la 
Députation permanente du Conseil provincial du Haina ut le 
5 octobre 1923. . 

ll Voici dans quelles circonstances la Députation permanente 
a été amenée à prendre J' arrêté dont il s'agit : 

>l La Société de Bonne-Espérance, en liquidation, qui exploi
tait à forfait la concession de l'Escouffiaulx, avait établi pour 
les besoins de son exploitation d eux terrils pour le siège n° 8 
de cette concession dont le proprié ta ire est la Société Anonyme 
la Compagnie des Charbonnages Belges, à Frameries, qui a été 
autorisée, par un arrêté royal du 5 octobre 1923, à céder ses 
concessions de l' Agrappe et de l'Escouffia ux à la Société Ano
nyme des Aciéries d'Angleur d evenue maintenant Société des 
Aciéries d'Angleur et des Charbonnages Belges. 

» Depuis longtemps déjà, les murs de soutènement de ces 
terrils situés sur la co d W l' 1 1 d 1 mmune e asmes un e ong e a rue 
de la Jon~quière ou rue Clemenceau, l'~utre le long de la rue 
Mont LeVIlle et du sentie d 1 T ·11 d " . r e a a1 ette, menacent e s ecrou-
ler, au pomt que la sécurité publique en est compromise. 

» La commune de W · ' d · · , , . asmes, emue e cette s1tua tJon, a 
depose plamte. 

>l M . l'ingénieur en chef-Directeur du 1•r arrondissem ent des 
mines, à Mons, a fai~ examiner l'é tat des murs de soutènement : 
ceux-ci menacent rume. 

» Déjà, le 8 avril 1890, la commune de W asmes mettant en 
ca.use l'Etat, lui d ema ndait '' comme propriétaire 'des a nciens 

. ' J .. 

r~ 

.>. ., ·, 
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» terrils des Charbonnages de Bonne-Espérance, en liquida
)) tion, devenus biens sans maître , de faire réparer d'urgence 
11 les murs de soutènement n. 

11 H eureusement, les murs ont résisté pendant trente-trois 
ans, a ussi est-il possible qu'il y a maintenant extrême urgence 
à remédier à J' état de choses exista nt. 

n Quoi qu'il en soit, la requê te d e la commune de Wasmes 
fut transmise pour avis a u Conseil qui, le 6 juin 1890 (/ur. Cons. 
Min., t. Vil, p. 81 ) , conclut que« l'Eta t n'a pas à prendre à sa 
1> charge les réparations à faire aux murs de soutènement des 
n anciens terrils de la Société de Bonne-Espérance n. 

» Dans les ocnsidérants de cet avis, nous lisons : << L a Société 
1, de Bonne-Espérance exploitait un forfait de la Compagnie d es 
n Charbonnages Belges, forfait qui, après liquidation, a fait 
n retour à cette dernière. Les terrils sont un accessoire de la 
,> concession, laquelle n'a jamais cessé d'appartenir à la Coro
n pagnie des Charbonnages Belges, quoiqu'elle en ait fa it la 
u remise à forfait , et la So~iété de Bonne-Espérance n'a pu les 
,> occuper que parce qu' elle était aux droits de la Compagnie 
,> concessionnaire. Ces terrils ne sont pas des b iens sans maître 
,1 et il appartient à la Compagnie des Charbonnages Belges 
n d'exécuter les mesures que l' A dministration croira d evoir lui 
n imposer da ns l'intérêt de la sécurité publique. n 

l> A la date du 11 juin 1923, M. H . Rolland, Avocat à Mons, 
Conseil de la Compagnie des Charbonnages Belges, écrivait à 
M. le G ouverneur d e la Province du H a inaut. Il posait en prin
cipe que c'est le propriétaire d es terrils qui doit exécuter les 
travaux nécessaires pour assurer la sûreté publique. Mais il 
signalait que la Compagnie s'était refusée fo. faire les travaux 
parce que : 

» 1° le forfait a pris naissance en 1835, tandis que la Com
pagnie d es Charbonnages Belges n'a é té créée qu'en 1846; 

» 2° les terrils ne sont pas Ul'l accessoire de la concession, 
ce sont au contraire des biens qui app a rtiennent à leurs proprié
taires authentiques; 

» 3° c 'est une erre ur du Conseil des Mines d'a ffirmer que la 
Société de Bonne-Espérance n'aurait pu occuper ces biens que 
p arce qu' elle était aux droits de la Compagnie concessionnaire; 

l> 4° au cadastre, les parcelles sur lesquelles reposent les 
terrils figurent au nom de la Société d es Charbonnages de 

Bonne-Espérance. 
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n Le 31 juillet 1923, M. l'ingénieur e n chef-Directeur inter
vient, il rappelle l'avis du Conseil e t m et en demeure la Direc
tion de la Compagnje des Charbonnages Belges de faire réfec
tionner les murs de soutènement dans un délai de deux mois, la 
prévenant que si satisfaction n 'est donnée , il provoquera un 
arrêté de la Députation conformémeat à l'article J•r, § 2 , de 
l'arrêté royal du 5 mai 1919. 

» Le 1°' septembre 1923, la direction de la Compagnie rép?nd 
que: 

» A. les terrains des terrils appartiennent : celui de la rue 
Clemenceau à la Société Charbonnière de Bonne-Espérance en 
liquidation; celui de Mont Leville, partie à la Société de Bonne
Espérance, partie à la Société A nonyme Brasserie Centrale çle 
Wasmes e t partie à l'Eta t qui, par son chemin de fer , traverse 
ce terrain; 

» B. ces terrains ont été mis e n vente p ar les liquidateurs de 
la Société de Bonne-Espérance sans trouver amateurs. 

,, C'est en raison de cette situation que la Compagnie s ' est 
toujours refusée à effectuer les trava ux de réfection, qui ne 
peuvent, pré tend-elle, lui incomber. 

» Comme suite à cette fin de non-recevoir , M. l'ingénieur en 
chef-Directeur fait rapport le 6 septembre 1923 à la Députation 
permanente. Il rappelle les rétroactes e t conclut en prop0sant 
le texte d'un arrê té à prendre p ar la Députation permane nte. 

,, Sur ces entrefaites intervenait un arrê té royal du 5 octobre 
1923 autorisant la Compagnie des Charbonnages Belges à céder 
à la Société des Aciéries d ·A ngleur e t celle-ci à acquérir les 
concessions de l'Agrappe e t de l'Escouffia ux. 

,, C'est le S octobre 1923 a ussi, . que la Députation p erm a
nente prend un ar;êté prescrivant les m esm es suivantes : 

,, La Société Anoynme des Acié ries d ' A ngleur, à Tilleur, 
p roprié taires de la concession de J' Escouffia ux dont a dépendu 
le forfait de Bonne-Espéra nce,. auteur du dit te rril , fera réfec
tionner dans le délai de deu.x mois les murs de soutènement, 
de fa~on à évi te r tout danger. 

11 Les contraventions seront poursuivies e t punies com me il 
est dit au titre X II des lois coord onnées sur les mines et, après 
ce délai de deux mois, l' Administra tion communale de Wasm t'l!S 
fera exécuter d'office les travaux aux frais de la Comf>a!lnÎe des 
Charbonnages Belges. 
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u Expédition du présent arrêté sera adressée à M. l' lngé
nier en chef-Directeur du l<r a rrondissement des m ines, à 
charge de le noti fi er à la dite Compagnie et à !'Administration 
communale de Wasmes et d'en surveiller l'exécution. Une 
autre expédition tera transmise pour approbation à M. le 
Ministre de l'industrie el du Travail. 

» En raison de la cession, la Société des Aciéries d'Angleur 
va se trouver aux lieu et p lace de la Comp agnie des Charbon
nages Belges. C'est à bon droit qu ·e lle sera m ise en cause sous 
réserve cependant de 1' observation ci-dessous quant au texte 
même de l'arrêté de la Députation permanente. 

li Tels sont les faits e t les dispositions p rises en vue d'assurer 
la sécurité publique compromise par le mauvais état des murs 
de soutènement des terrils. 

n Conformément à 1' article 2 de 1' arrêté royal p ortant Règle
ment général de Police des Mines, du 5 mai 1919, l'arrêté de la 
Députation permanente n'est exécutoire qu'après approbation 
du Ministre de l'industrie e t du Travail qui doit prendre, au 
préalable, l'avis du Conseil des Mines. 

ll Avant d' examiner l'arrêté lui-même, il paraît utile de ren
contrer les objections qu'avait fait'es la Compagnie des Char
bonnages Belges. Celle-ci a rgum e ntait d e ce que la remise à 
forfait daferait de 1835 , ta ndis q u 'e lle n' aurait é té créée qu'en 
1846; que, c0ntrairem e nt à l'avis du Conseil, les terrils ne sont 
pas un accessoire de la concessi9n, m ais appartiennent à leu rs 
propriétaires authentiques; que c'est une erreur du Conseil 
d'affirmer q ue la Société de Bonne-Espérance n'aurait pu 
occuper ces biens que parce qu' elle était a ux d roits d e la Com
painie concessionnaire; qu'enfin les parcelles sur lesquelles se 
déversent les matières stériles figurent au cadastre sous le nom 
de la Société de Bonne-E~pérance, d e la Société Anonyme 
Brasserie Centrale de Wasmes e t même de l'Etat. 

» Prenant les faits comme absolument exacts, quoique la 
Compagnie des Charbonnages Belges n e les justifie pas, les 
arguments invoqués n'infirment en rien l' avis d·u Conseil du 
6 juin 1890. 

» Une re mise à forfait est une convention entre le conces
sionnair&o. e t un tiers par laquelle (à ses ri~ques et péri ls et sous 
le contrôle d u 

1 

concessionnaire ) ce dernier, moyennant une 
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rétribution en nature ou en argent, acquiert le droit d'exploiter 
une partie déterminée de la concession. 

» Sous la loi de 1810, de telles conventions étaient illicites 
comme constituant de véritables p ar tages ou aliénations p a r
tielles de la mines, à moins que ces exploitations partielles 
n ' aient été autorisées préalablement dans les formes p rescrites 
par la disposition finale de l'article 7 de la dite loi. (Pandectes 
Belges, V 0

, Mines, n° 2538. - C. M. 23 juillet 1841, fur., T. 1, 
p. 128.) . 

» La convention de remise à forfait n' étant p as reproduite, 
elle doit être présumée licite et on peut conclure qu'il s'agissait 
d'un contrat de louage de lexploitation de la concession pour 
un délai déterminé . Certes , il ne s 'agissait p as d 'une remise à 
forfait pour un temps illimité. Un tel con trat aurait le caractère 
d'une vente immobilière , p uisque la remise serait consentie 
jusqu'à épuisement d~ la mine; dès lors le concessionnaire pri
mitif aurait disparu et il ne p ourrait se concevoir que la Com
pagnie des Charbonnages Belges eut pu être concessionnaire 
en 1846, alors que c' était la Société d e Bonne-Esp érance qui 
était propriétaire de la concession depuis 1835. O r, le tableau 
gé néral des concessions minières (Ann. des Min es d e Belgique 
1920, t. XXI , 4• livraison) mentionne que la concession de 
l'Escouf fiaux est la proprié té de la Comp agnie des Charbon
nages Belges, à Frameries. (Voir l'avis et le rapport du 
23 février 1900, fur. VIII, 21 2. ) 

» C'est en vain que la Com pagnie invoque la d ate d e la 
remise à forfait, laquelle serait antérieure à la création de la 
Compagnie des Charbonnages Belges; il est, en effet, certain 
et incontesté que cette Compagnie est aux droits d es conces
sionnaires primitifs des concessions de l'Agrappe et de l'Es
couHiaux dont elle est si bien propriétaire qu'elle vient de les 
céder à la Société d'Angleur. 

» Il est donc acquis que la Société de Bonne-Esp érance est 
un exploitant à forfait, que la Comp a gnie des Charbonnages 
Belges est restée propriétaire. D ' où la conséquence que da ns 
les d em andes en occupation de terrains ou en ouverture de 
voies de communication, la Société d e Bonne-Espérance n'a 
pu agir qu'au nom de la Comp agnie des Charbonnages Belges 
q ui est proprié ta ire de la mine. C'est au seul concessionnaire , 

1 . 

l 
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au seul proprié taire de la mine à intervenir p our j'ouir d es avan
tages que la loi lui confère . La loi ne connaît que le conces
sionnaire (avis C. M. 18 fév. 1877, fur. T. V I, p . 189 . Pandectes 

· Belges, V 0
, Mines, n° 664) . 

» Si la Société de Bonne-Esp érance a sollic ité le droit d' occu
pation pour l em placement d, un ou p lusieurs terrils, elle n ·a p u 
l'obtenir qu'en raison de ce qu ' ell.e é tait , comme dit l'avis du 
Conseil, aux droits de la Compagnie concessionnaire. Si elle a 
acheté des terrains pour un terril , elle r a fait en vue de l' explo i
tat ion et pour le comp te de la Socié té mère. De telle sorte qu'au 
jour où viendra à cesser l'exploitation de la Société forfaitaire , 
p our n ' importe quel motif, le concessionnaire qui a conservé 
la propriété de la mine retrouvera celle -ci avec toutes les amé
liorat ions e t installations d 'exp loitation constituées par r exploi
tant forfaitaire. Le concessionnaire continuera à être respon
sable , p arce que p ropriétaire , d e toutes les éventualités dom
mageables qui pourra ient se produire résultant soit de son fait , 
soit du fait de l' exploitant à forfait , sauf, bien entendu , son 
recours contre celui-ci s 'il a manqué à ses obligation s contrac
tuelles ou négligé les travaux nécessités p ar 1' exploitation. 

» De même si le contrat de remise à forfait ne détermine pas 
comment se règleront le coût des améliorations , des dép~nses 
faites en constructions , foncement d e puits, établissemen t de 
galeries, achat d e terrains pour terrils, e tc . p ar r exploitant à 
forfait, en vertu du principe qu'on ne p eut s ' enrichir a ux dépens 
d'autrui, un règlement de compte d evra intervenir entre le 
concessionnaire et l'exploitant. Celui-ci, s' il y a lieu, devra tenir 
compte au concessionna ire du préjudice que celui-ci, comme 
propriétaire, doit sup p orter mais dont lui , exploitant, est la 
caùse. 

» Quant à ce que la matrice cadastrale n e m entionnerait pas 
comme propriétaire la Compa gnie des Charb onnages Belges, 
on ne peut en tirer argument, r extra it d e la ma trice cadastrale 
ne peut former un titre contre le véritable proprié taire. 

» Il est ?one établi que la Compagnie d es Charboruiages 
Belges est propriéta ire de la concession d e l'Escouffiaux, que 
les terrains servant au dép ôt d es ma tières stériles sont aussi sa 
propriété soit p ar d roit d ' occupation, soit p ar ach a t en son nom, 
soit comme établissement indi.spensable à l'exploitation for
mant corps avec la concession, soit comme accessoire de la 
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concession, sauf indemnité en faveur de l'exploitant à forfait , 

s'il y a lieu . 
» Dans ces conditions, les arguments invoqués par la Com

pagnie des Charbonnages Belges n'infirment pas l'avis du Con
seil du 6 juin 1890. C'est_avec raiwn que la Députation p erma
n ente a fait application du Règleme nt généra l de Police des 
Mines du 5 mai 1919, e t les mesures qu' elle sanctionne sont 

légitimes. 

» L'arrêté de la Députation p erma nente mettant en cause la 
Société d 'Angleur, propriétaire de la concession de l'Escouf
fiaux, celle-ci ne doit-elle pas être entendue? Non , car elle s ' est 
mise aux lieu et place de la Compagnie des Charbonnages 
Belges qui a été entendue, · e t ce changem ent de propriétaire ne 
peut obliger à recommencer une procédure régulière . 

>> Le texte de l'arrêté de la Députa tion p ermanente sou!ève 
deux objections : 

» 1° L 'arrêté qui n' envi;age qu'un seul terril n'est pas con
forme à la réalité des faits; i! s 'agit des murs de soutènement 
de deux terrils établis par l'ancien forfait de Bonne-Espérance 
dépendant de la concession de l' Escouffiaux e t situés sur la 
commune de \Vasmes. L 'un longe la rue de la Joncquière ou 
rue Clemenceau et le second longe la rue Mont Leville e t le 
sentier de la Taillette . Mais !'arrêté vise les deux murs de soutè
nement et , dès lors, nous p ensons q u'il peut ê tre approuvé tel 
quel vu l'urgence. 

» 2° L'arrêté , dans son article l"r, met en cause la Société 
An onyme des A ciérjes d'Angleur , à Tilleur, ta ndis que d a ns 
les articles 2 e t 3 , il s'agit de la Compagnie des Charbonnages 
Belges. Il Y a contradiction. En réalité, au 5 octobre 1923, date 
de l' arrêté en question, date aussi de !'arrêté a utorisant 
l'absorption par Angleur de l' avoir des Ch arbonnages Belges, 
cette absorption n 'était pas réalisée par acte authentique d e 
cess~on . C'est donc à tort que l'a rticle l0

r m entionne la Société 
d 'An gleur . Mais aujourd'hui l'absorption est réalisée et c ' est à 
la Société des Aciéries d' Angleur, devenue Socié té des Acié
ries d'A ngleur et des Charbonnages Belges, que l'arrê té devra 
être notifié. C'est aussi celle-ci qui devra rembourser le coût des 
travaux si elle les laisse exécuter d' office. Sous ces réserves, 
nous pensons que l' arrê té peut être approuvé. n 
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Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications complé
mentaires à la séance de ce jour ; 

E st d'avis : 

D'adopter les termes et les conclusions du rapport ci-dessus. 

Avis du 21 décembre 1923 

Redevances aux propriétaires de la surface. 
Prescription. 

Chemins de la commune 

l. L e propriétaire de la surface peut faire valoir son droit aux 
redevances tant que celles-ci ne sont pas prescrites. Chaque 
annuité se prescrit par cinq ans. La prescription a été suspendue 
depuis le 4 aocî t 1914 jusqu'au 30 septembre 1919 au moins ( 1 ) . 

11. La ·redevance est due aux communes à raison de la pro
priété des chemins qui font partie de leur domaine privé. ].[ est 
douteux qu'elle le soit pour les chemins du domaine public. 

Il l. Les communes doivent s'adresser aux tribunaux, si elles 
veulent faire valoir leur droit aux redevances que le concession
naire refuse de payer. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 7 décembre 1923, par laquelle 
M. le Ministre de l' industrie et du Travail soumet au Conseil 
une lettre de M. le Gouverneur du Limbourg et lui demande 
son avis sur les trois questions qui s' y trouvent libellées; 

Vu la dite lettre en date du 20 novembre 1923 · 
Vu les lois sur la matière; ' 

Vu le rapport écrit du Conseiller Hocedez , conçu ainsi qu'il 
suit et s'y référant : 

(1) Camp. Cassation 7 juin 1923, Pas. 353. - Cass. 31 janv. 1924, Pas. 184. 
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PREMIERE QL!ESTION. 

« Les administrations de certaines communes, sous le terri
» toire desquelles s'étendent les mines limbourgeoises, deman
» dent si elles peuvent encore faire valoir leurs droits à d es 
» redevances p our toutes les années écoulées depuis le temps 
>> de la concession. » 

<< Les administrations communales peuvent faire valoir leurs 
droits aux redevances qui ne sont pas prescrites. Si le droit .à la 
redevance ne se prescrit que par trente ans (Pandectes Belges, 
V

0
, Mines, 1233 ) , les redevances échues se prescrivent au con

traire par cinq ans (Jugement du Tribunal de Bruxelles 
18 février 1843, conf. par arrê t de la Cour du 6 ma i 1848. V oir 
Belgique Judiciaire 1848, p . 796) . 

» En effet, !'article 2277 du Code Civil d ispose que << • • .les 
» intérêts des sommes p rêtées et généralement tout ce qui est 
» payable par année ou à des termes périodiques plus courts » 
se prescrivent par cinq ans. 

» Appliquons le calcul de ce d élai aux red evances dues par 
les concessionnaires limbourgeois . A u début d e 1924, il y aura un 
an de déla i utile pour la prescription de la redevance de 1922, 
deux ans . . . . . . . . . . . . 1921 
trois ans 1920 
quatre ans 19 19 
cmq ans . . . . 19 18 
et les années antérieures. 

» Mais à cette époque sévissait encore !'état de guerre sinon 
la guerre elle-m~me. Or, !' arrêté roya l du 26 octobre 19 14 pro
rogeant et amplifiant les arrêtés royaux du 16 août 19 14 et du 
28 septembre 19 14 dispose que · << Toute · · , . · prescription et 
» peremption en matière civile ainsi que tous d ' 1 · · · e a is impartis 
» pour a ttaquer ou signifier les décisions des di·v · ·di . erses ) Un c-
» hons sont suspendus p enda nt la durée du t d 

fi d 
emps e guerre 

» au pro t e ceux qui résident dans une prov· , 
1
. . mce occupee par 

» ennemi . . . » 

» Par app lication de cette disposition il f d · d. · • au rait a mettre 
que les re~evances ~~érentes aux années 1918, 1917, 1916, 19 15 
e t 1914 n ont pas e te prescrites, les dé la is étant d 

· l 4 ,. 1914 · . suspen us 
dtipws e aoiit JUsqu au 30 septembre 1919 au · d t moms, a e 

~ • 

1 
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de la mise sur pied de paix de l'armée belge ( Cass. 20 juillet 
1922. Pas. 1922, 1, 4 Il . - Comp. Cass. 29 juin 1920. P as. 1920, 
!, 30). Suivant ce calcul , la redevance fixe due pour 1913 ne 
sera prescrite qu'au plus tôt le 14 février 1924. Les redevances 
antérieures sont prescrites, les posté rieures n e le sont pas. 

» Telle est notre façon de voir, ma is il va sans dire que les 
tribuna ux saisis d ' une réclamation des proprié ta ires d u sol ont 
seuls qualité pour trancher cette question de droit civil. Comme 
le remarquent les Pandectes (V0

, Mines , n° 315) : « C'est 
» l'Admmistration qui fixe d ans l'acte de concession le taux des 
» redevances; mais elle a p ar là épuisé son action et toutes les 
» difficuités qui p euvent se présen ter dans la p ercep tion de ces 
» redevances donneront lieu à des déba ts civils pour lesquels 
» le p ouvoir judiciaire seul est compétent. n 

DEUXIEME Q UESTION. 

« L'assiette des chemins communaux (gemeentewegen ) 
» entre -t-elle en ligne de comp te p our le calcul d es indemnités 
» dues à titre de redevances fixes aux communes en ca use. » 

u L'exp ression « gemeentewegen » prê te à équivoque. Elle 
s 'applique aussi bien aux chemins faisant partie du domaine 
p rivé des communes e,t gouvernés p atrimonialement, qu' à ·ceux 
qui font p artie de son d omaine public (voir Pandectes Belges, 
V 0

, chemins publics, n°' 1 e t suivants ). 
» Pour les premiers, qui constituent dans le p atrimoine des 

communes une propriété ide ntique à celle qu'ils constitueraient 
dans les ma ins d 'un particulier, il n'est pas douteux que la red e
vance fixe soit due à raison de leur assiette aussi bien que pour 
toute propriété d e la surface d'une concession minière. 

» Mais pour les seconds , la solution est a u m oins douteuse 
à raison du caractère de leur proprié té . Quand la loi de 1810, 
dans ses articles 6 et 42, a posé le principe du droit du proprié
taire de la surface à une indemnité d e la part du concession
naire , quand la loi de 183 7, dans son article 9, a fixé le minimum 
de la redevance due, le législateur a entendu, comme le dit Bury 
(T raité de L égislation des Mines, 1, p . 35), u concilier les deux 
» dispositions de l'a rticle 552 du Code civil, l'une qui consacre 
» le principe d e la p roprié té du d essous d ans les ma ins du 
>> maître de la surface et 1' autre qui p ermet de la restreindre 
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» relativement aux mines ». La redevance fixe constitue u une 
i> portion de l'indemnité réservée aux propriétaires du sol » 
(Conseil des Mines, 3 juillet 1860) du chef de la dépossession 
qu'ils sont forcés de subir dans l'intérêt général (Pand ., Mines, 
1188). notamment de r interdiction d. exploiter eux-mêmes. 

»Or, la propriété des chemins du domaine public communal 
n'a de commun avec la propriété envisagée par le Code civil 
dans ses articles 544 et suivants qu'une similitude de nom. Ce 
n'est pas le droit de jouir et de disposer de la chose de la 
manière la plus absolue puisque la chose est hors du commerce, 
inaliénable, imprescriptible, asservie à l'usage de tous et admi
nistrée sous le contrôle des autorités supérieures. Cette pro
priété n'est qu'un service public et 11 est difficile d'admettre 
l'indemnisation d'un tel service au nom de l'utilité générale. 

» Nous ne croyons pas que l'Etat ni les provinces aient jamais 
réclamé le paiement d'une redevance pour les parties de con
cessions exploitées sous l'assiette des chemins qui leur appar
tiennent. 

» Remarquons encore de quelle minime importance serait la 
redevance fixe à percevoir sur un chemin communal traversant 
la surface d'une concession minière. A raison de fr. 0.25 par 
hectare et pour une concession carrée de 2,500 hectares, la rede
vance due pour un chemin de 10 mètres de large serait de 
5,000 m. x 10 = 5 hectares = fr. 1.25 . » 

TROISIEME QUESTION. 

u Les propriétaires de la surface ont-ils à remplir annuelle
,, ment des formalités pour exiger le pa1ement des redevances 
» qui leur sont dues. » 

« Comme nous l'avons dit plua haut, !'Administration n'inter
vient en matière de redevances que pour en fixer le taux dans 
l'acte de concession. Une fois la redevance fixée, le propriétaire 
du sol y a un dro1t acquis : c'est à lui qu'il incombe cl• en p _ ' , . s··1 . our 
suivre 1 execuhon. 1 se trouve en présence d'un débit 

• . .1 . cl' eur en 
faute de s acqmtter, i n a autre ressource que de • dr 
aux tribunaux ou· de ne pas user de son droit. 

sa esser 

" Nous désirerions cepe~dant que l' Administration ne reste 

Pas insensible aux abus qui lui sont signalés La ne'gl" · 1gence ou 

i 

4 , 
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la mauvaise volonté que manifestent certains concessionnaires 
limbourgeois dans r acquittement des redevances est d. autant 
moins excusable qu'il s 'agit de puissantes sociétés autorisées à 
exploiter le tréfonds d'autrui. Le Gouvernement, auteur des 
actes de concession, sera parfaitement fondé à rappeler ces 
concessionnaires à !'observation des obligations de leur cahier 
des charges. » 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu d'adopter les termes et les conclusions du <lit 

rapport. 


